
 
 

 

1 
 
 

 

Direction Secrétariat général et Réglementation 
Service des Assemblées 
Dossier suivi par Maria Costa 
Tél. : 02.43.49.45.66 
E-mail : maria.costa@agglo-laval.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°167 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 15 décembre 2025 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2025 

  



 
 

 

2 
 
 

 

Le lundi quinze décembre deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, 
dûment convoqué le neuf décembre deux mille vingt-cinq, comme le prévoit l’article L2121-12 
du Code général des collectivités territoriales, s’est réuni à l’Hôtel communautaire à Laval, 
sous la présidence de Florian Bercault, président. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 

Sébastien Destais, Christian Lefort, Gwenaël Poisson, Fabienne Le Ridou, Jean-Marc 

Coignard (à partir de 18 h 24), Damien Richard, Loïc Broussey, Patrick Péniguel, Jocelyne 

Richard, Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire (jusqu'à 19 h 47), Jean-Louis Deulofeu, Isabelle 

Fougeray, Nicolas Deulofeu, Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Bruno Bertier,  

Marie Boisgontier, Patrice Morin, Antoine Caplan, Éric Paris, Béatrice Ferron, Geoffrey Begon, 

Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau, Marjorie François,  

Georges Hoyaux, Kamel Ogbi, Sébastien Buron, Henri Renié, Samia Soultani,  

Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, François Berrou, Nicole Bouillon, Jean-Pierre 

Thiot, Anne-Marie Janvier, Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle, Guy Toquet, Christine Dubois, 

Julien Brocail (à partir de 18 h 27), Gérard Travers, Mickaël Marquet (à partir de 18 h 14), Éric 

Morand, David Cardoso, Fabien Robin, Pierre Besançon, Christelle Alexandre, Louis Michel,  

Marcel Blanchet, Olivier Barré, Dominique Gallacier et Michel Paillard. 

 

 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Anthony Roullier a donné pouvoir à Dominique Gallacier, Lucie Chauvelier a donné pouvoir à  
Céline Loiseau, Camille Pétron a donné pouvoir à Loïc Broussey, Caroline Garnier a donné 
pouvoir à Isabelle Eymon, Ludivine Leduc a donné pouvoir à Georges Poirier, Marie-Laure Le 
Mée Clavreul a donné pouvoir à Patrice Morin, Christine Droguet a donné pouvoir à Bruno 
Bertier, Noémie Coquereau a donné pouvoir à Nadège Davoust, James Charbonnier a donné 
pouvoir à Vincent D'Agostino, Chantal Grandière a donné pouvoir à Samia Soultani, Pierrick 
Guesné a donné pouvoir à Guy Toquet, Vincent Paillard a donné pouvoir à Éric Morand, 
Yannick Borde a donné pouvoir à Pierre Besançon, Corinne Segretain a donné pouvoir à 
Christelle Alexandre, Michel Rocherullé a donné pouvoir à Christine Dubois. 
 
 

ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 

Annette Chesnel, Guillaume Agostino, Paul Le Gal-Huaumé. 

 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales, Sylvie Vielle 
et Christian Lefort ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de séance lors 
de cette réunion.  

 

La séance est ouverte à 18 h 05, sous la présidence de Florian Bercault. 
 

Le quorum étant atteint 57 avec membres, le conseil communautaire peut valablement 
délibérer.  
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Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous. Bienvenue à ce dernier conseil communautaire 

de l’année 2025.  

Il est procédé à l’appel. 

 

Pour ceux qui sont présents, merci. Avant de commencer ce conseil, je voulais vous parler 

d’un projet qui nous a occupé ces derniers temps, puisqu’une décision a été prise concernant 

le jury du nouveau stade Le Basser. Vous le savez, c’est un projet éminemment important 

pour notre territoire. Le stade, c’est l’ADN du territoire. Et si Laval, Laval Agglomération, et 

même la Mayenne sont connus en France, et j’ose le mot, dans le monde, c’est évidemment 

par l’histoire de cette épopée du football que nous a offert, et nous offrira encore je l’espère, 

le Stade Lavallois. Mais, ce qu’on va vous présenter, avec le président Laurent Lairy, que je 

remercie sincèrement pour son engagement depuis quelques années sur ce beau projet, ce 

que nous vous présentons à deux voix, c’est plus qu’un projet de football, c’est plus qu’un 

projet de stade. C’est évidemment d’abord un projet urbain de quartier, au cœur du triangle 

d’or de Laval Agglomération, entre une zone industrielle, celle des Touches, un campus 

universitaire qui continue son développement, et puis la porte d’entrée du département, la 

gare de Laval. C’est aussi un projet économique, qui vise à accueillir des activités de services 

économiques et de services à la population sur le territoire.  

Ce choix, il vient d’où ? L’équipement est communautaire et appartient à Laval Agglomération. 

On aurait pu avoir plusieurs choix face à nous, et même quatre choix, quatre options. La 

première option aurait été de dire : statu quo, on attend que le temps fasse son œuvre, et on 

voit, année après année, que le stade vieillit. On faisait les calculs avec Céline Loiseau : on 

est à peu près à 1 million d’euros d’investissement et de fonctionnement depuis dix ans. Donc 

on a presque mis 10 millions d’euros dans le stade sur dix ans. On aurait pu continuer, et 

peut-être demain, tomber sous le joug de la non-homologation du stade. C’est une option 

qu’évidemment, les élus n’ont pas retenue.  

La deuxième option pouvait être un stade 100 % privé, et là aussi, dépendant d’un capitalisme 

financier du football qui fait souvent appel à des capitaux étrangers, capitaux qui pourraient 

détruire l’image de ce stade : option qui n’a pas non plus été retenue.  

La troisième option : une option 100 % publique. Mais à quoi bon mettre des dizaines de 

millions d’euros dans un projet de stade neuf public, pour 18 à 20 jours d’utilisation par an ?  

D’où la meilleure des alliances, celle qui caractérise bien notre territoire : faire ensemble, 

partenaires publics et partenaires privés, pour faire avancer notre territoire. Et donc, c’est 

évidemment ce projet-là que l’on vient vous présenter aujourd’hui, ce concours de maîtrise 

d’ouvrage qui revient au cabinet 2/3/4, et que nous allons pouvoir vous présenter. Je laisse la 

parole à Laurent Lairy afin qu’il complète ce propos introductif.  

Laurent Lairy : Merci M. le Président. Bonsoir à toutes et tous. Écoutez, moi, je suis très 

honoré d’être devant vous ce soir pour vous présenter cette belle opération qui, effectivement, 

a été pensée depuis quasiment 13 ans, puisque je crois que les premiers plans et les 

premières ébauches d’études ont été réalisés en 2012. J’étais d’ailleurs déjà dans ces études. 
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Comme tu l’as dit très justement, M. le Président, il y avait quatre options possibles, et tu les 

as résumées. Je ne vais pas les reprendre. Je crois qu’aujourd’hui, dans l’investissement 

public-privé, c’est une hérésie de penser que l’on peut construire un stade occupé 25 jours 

par an, si on a la chance de faire un parcours en Coupe de France, puisque, en plus, les 

championnats sont désormais réduits à 18 clubs. On a donc de moins en moins de journées, 

et je crois que c’est un investissement qui coûterait très cher s’il devait être refait avec si peu 

d’occupation.  

En fait, moi, je suis allé voir un modèle il y a une dizaine d’années en Belgique, qui répondait, 

et répond encore, à toutes les possibilités d’exploitation raisonnables. Il consistait à construire 

à la fois un stade qui soit dédié à la pratique du football, mais aussi à y ajouter des espaces 

qui puissent être optimisés, pour finalement en faire un lieu de vie au service de la population, 

comme tu l’as très bien dit : offrir des services et des commerces à la population mais aussi 

accueillir des entreprises à demeure dans l’enceinte. Et c’est cet objectif que nous avons pour 

ce stade. L’idée, c’est qu’il y ait entre 300 et 400 personnes qui viennent y travailler tous les 

jours, et que cela puisse contribuer à l’aménagement d’un quartier. Et là, on avait, en fait, une 

véritable fenêtre de tir, un alignement de planètes : un stade de centre-ville, situé à la fois 

entre un espace étudiant en train de se développer à Laval, et la gare, qui vient finaliser 

l’aménagement d’un quartier, avec une population d’environ 7 000 à 8 000 personnes sur 

place, et qui, finalement, ne disposent pas de beaucoup de services disponibles à proximité. 

On a donc réfléchi à la manière d’occuper cet espace.  

Je rappelle que le stade est détenu par une SASP, avec des actionnaires historiquement 

présents depuis vingt ans, et dont je fais partie. Je peux les citer : les groupes Lactalis, Actual, 

Lucas, Procogest Finances et Séché Environnement. Nous, investisseurs privés, nous 

sommes, comme les cinq doigts de la main, soudés par une envie de rendre service à cette 

ville de Laval, et à ce département de la Mayenne, qui nous ont beaucoup donnés. Et c’est 

pour cela que nous sommes toujours chevillés au corps, et attachés à l’histoire du Stade 

Lavallois, qui fait finalement rayonner notre territoire, et c’est ce que l’on veut continuer de 

faire dans les années qui viennent.  

Alors évidemment, en ce moment, ce n’est pas facile de vous dire ça en étant 17e du 

championnat de Ligue 2. Mais le modèle économique que nous avons monté tient, que l’on 

soit dans le National – ce que je ne souhaite pas, évidemment, et on va tout faire pour rester 

en Ligue 2, ne vous inquiétez pas –, ou en Ligue 2, bien sûr. Et puis, la cerise sur le gâteau, 

ce serait peut-être, dans la sérénité et la bienveillance, de jouer en Ligue 1. Dans ce cas-là, 

ce serait un bonus supplémentaire.  

Or, nous n’avons pas monté ce stade en le finançant uniquement sur l’objet sportif. Et c’est 

toute la particularité de cette opération : être capable de l’amortir, pour Laval Agglomération, 

non pas  avec un coût de fonctionnement, mais plutôt un coût d’investissement initial, et un 

fonctionnement géré par le privé. D’où l’intérêt de trouver cet accord entre le public et le privé, 

pour minimiser les coûts et ne pas dépasser les enveloppes. Et ça, c’est le rôle du privé : être 

garant en réalisant des investissements justes, bien répartis, et finalement partagés. C’est ce 

que nous avons toujours très bien su faire en Mayenne. 

Voilà en quelques mots ce que je voulais vous dire pour compléter les propos du Président. 
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Florian Bercault : Merci. Avant de vous présenter la vidéo et les quelques esquisses, je 

voulais vous redire que l’on travaille depuis 2024 sur ce projet. Il y a eu un protocole d’accord 

à 50/50 pour porter ce concours, et ce que nous vous présentons aujourd’hui est donc la 

résultante de cette phase. Les prochaines étapes, pour nous, vont maintenant consister à 

négocier les deux maîtrises d’ouvrage : d’une part, la maîtrise d’ouvrage privée, avec la coque 

d’investissement qui sera créée pour la SASP du Stade Lavallois ; et d’autre part, la maîtrise 

d’ouvrage publique, sur les espaces sportifs et publics. C’est un projet phasé en deux temps, 

avec une contrainte forte : puisqu’on veut pouvoir jouer et utiliser le stade tout au long des 

travaux. Ce projet est aujourd’hui estimé à 86 millions d’euros hors taxes. Nous allons donc 

maintenant travailler sur le juridico-économique de ce projet, sur ce nouvel équipement sportif 

et économique pour notre territoire. 

Je vous propose de passer à la vidéo. Alors, c’est non contractuel : puisqu’il y a eu des débats 

au sein du jury, et des rencontres avec les différentes équipes, ce qui nous a permis de faire 

un choix et d’échanger sur les quelques éléments à faire évoluer. 

Les petits plus du projet : il y a, un fort dénivelé sur le stade Le Basser, avec environ six mètres 

d’écart entre le point haut et le point bas, le choix s’est porté sur la proposition du cabinet 

2/3/4 afin d’avoir un stade posé sur un socle béton. Cela permettra d’avoir une circulation 

optimisée des flux piétons, d’intégrer le programme tertiaire et économique, cohérent avec les 

attentes du stade, pour pouvoir renforcer la commercialité des espaces. Sur les espaces 

publics, vous le verrez dans l’image après la vidéo, le traitement est très qualitatif, traité et 

imperméabilisé, ce qui permet vraiment de faire une couture au sein de ce quartier autour 

d’un équipement qui, aujourd’hui, est plutôt fermé sur lui-même. Pour terminer, un petit mot 

sur le choix du cabinet 2/3/4 ? 

Laurent Lairy : Alors pourquoi 2/3/4 ? Cela faisait partie des 46 dossiers que nous avons 

reçus au départ. Il a donc fallu les étudier pour n’en retenir que trois, et ensuite, entrer en 

phase « penalties », comme on dit au football. Il ne restait que deux équipes, et on a « tiré » 

pour qu’il y en ait une qui se dégage. Si nous avons choisi 2/3/4, c’est parce qu’il y a eu, 

d’ailleurs, un débat assez important. Premièrement, parce que cela nous permet de respecter 

les coûts de VRD. Le cabinet 2/3/4 propose un projet qui permet de rester assez haut en 

surface pour éviter de taper dans la roche. En effet, dans l’étude de sol, il se trouve qu’au 

stade Francis Le Basser, la roche est très rapidement présente, et que ça coûte très cher. Le 

2/3/4 a donc choisi de concevoir un stade un peu dominant – ce ne sera pas comme 

l’Acropole, comme ils nous l’ont présenté lors de leur venue – afin d'éviter de taper trop 

profond. Cela permettrait d’avoir une bonne circulation, avec un accès sur l’avenue Pierre-de-

Coubertin, mais aussi sur la route de Mayenne. Finalement, sur les trois tribunes – Est, Ouest 

et Sud – on pourra circuler, avec un accès facilité, pour accéder au rez-de-chaussée, et, là 

encore, sur trois côtés, des commerces de proximité. Alors évidemment, nous n’aurons pas 

de boutiques de luxe type Louis Vuitton dans les mètres carrés prévus, mais des commerces 

de proximité, et puis surtout, des commerces traversants. Ce sera une conception un peu 

originale, nouvelle et novatrice : puisque la plupart du temps, on pourra à la fois voir la rue 

mais aussi le stade. Et ça, ça aura un intérêt de luminosité et d’animation pour les gens qui 

occuperont ces espaces.  
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Au total, on a prévu à peu près 17 000 m² de surface, dont 5 000 à 6 000 m2 en partie basse, 

complétés par des espaces intermédiaires et des bureaux, qui serviront de réception les jours 

de match. Au troisième étage, il y aura les entreprises résidentielles : deux sont d’ores et déjà 

identifiées. Deux parkings souterrains viendront compléter l’ensemble et desservir ces deux 

tribunes. On aboutit donc finalement à quelque chose de relativement cohérent, qui permettra 

encore une fois à tout type de commerce de fonctionner et de répondre à une population 

intergénérationnelle, que l’on soit jeune, moins jeune ou troisième âge, de venir consommer 

et profiter des espaces. Le stade aura une capacité intérieure de 13 000 à 14 000 places, soit 

un stade à la dimension du territoire. Il ne s’agissait pas de faire un stade à moitié vide. Je 

préfère créer la rareté avec seulement 14 000 places puisque, par expérience, en Ligue 2, 

dans un stade comme celui-ci, nous aurons entre 8 000 et 10 000 spectateurs par match. Et 

puis, pour les gros matchs, nous ferons sûrement le plein, ce qui nous convient en termes 

d’occupation. Enfin, l’objectif est que l’objet sportif amortisse à 20 % l’opération et que les 

80 % restants puissent relever d’un amortissement global grâce aux usages complémentaires 

sur les 340 autres jours de l’année. L’ambition est d’avoir un investissement utile, qui serve 

vraiment toute la population de Laval Agglomération et de la Mayenne.  

Florian Bercault : On passe au petit film, donc non contractuel dans sa colorimétrie.  

Diffusion d’un vidéo-film.  

Florian Bercault : Voilà. Je vous propose de vous mettre maintenant l’image globale de 

l’ensemble. Je ne sais pas s’il y a des remarques ou des questions ? La suite, c’est 

évidemment de préparer cette double maîtrise d’ouvrage publique et privée. Il y aura des 

délibérations au prochain conseil de février, mais on voulait, avant que la presse ne s’en fasse 

écho, vous le présenter.  

Laurent Lairy : On peut parler des phasages.  

Florian Bercault : Donc sur les phasages, effectivement entre Coubertin et…, vas-y Laurent. 

Laurent Lairy : Il y a deux phases. Comme vous le voyez ici, le projet est présenté sur la 

façade sud et à l’ouest, l’avenue Pierre-de-Coubertin sur la gauche, et en face, la partie est. 

L’objectif est de faire une première phase de construction des deux tribunes, dont la tribune 

dite Crédit Mutuel, afin de fermer les trois premières tribunes. Cette phase permettra ensuite 

une mise en exploitation globale du stade. Puis, il faudra se pencher sur la tribune dite Actual, 

tribune présidentielle et d’honneur, qu’il faudra reconstruire en partie, pour aboutir à une 

construction entièrement terminée après, globalement, deux ans de travaux. Au total, on sera 

plutôt sur quatre-cinq ans. L’objectif, pour nous, est de faire le plus rapidement possible. 

Pourquoi ? Parce que, dans un modèle économique, si on veut tenir l’amortissement global, 

plus la durée est courte, plus le modèle est solide ; plus elle s’allonge, plus cela devient 

compliqué. L’objectif, idéalement, ce serait de faire deux fois deux ans. Mais, néanmoins, on 

sait que ce sera compliqué à tenir, et que ce sera peut-être sans doute deux fois trois ans. 

L’objectif serait donc d’avoir, à terme, quelque chose de fermé, complet, et définitivement 

terminé et pleinement exploité entre 2030-2031. 
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Nicole Bouillon : Peut-on avoir une projection de la répartition financière entre privé et 

public ? Parce qu’il n’y a pas de tableau de financement : on n’en a pas vu un sur le projet. 

Florian Bercault : Donc, aujourd’hui, sans entrer dans tous les détails chiffrés, puisque ce 

sera le but du contrat de maîtrise d’ouvrage –ce sont encore des chiffres estimatifs –, le projet 

est évalué à 86 millions d’euros hors taxes sur les phases 1 et 2. La phase 1 s’élève à 54,1 

millions d’euros. Elle comprend le projet sportif et les espaces publics, avec un coût du projet 

sportif autour de 21,4 millions d’euros pour l’agglomération, avant négociations, à sa charge.  

Laurent Lairy : Il faut que l’on arrive à se mettre d’accord. 

Florian Bercault : Et sur la phase 2, on analyse précisément ce qui relève du sportif ou du 

réceptif, qui offre aussi des services économiques. Mais, sur la phase 1, les choses sont assez 

claires. On va rentrer en phase de négociation, et on espère, évidemment, tenir les coûts au 

plus bas possible, toutes collectivités confondues, ça, c’est la partie publique.  

Patrice Morin : Cela se fera-t-il en site occupé, comme on dit, ou est-ce qu’il y aura un 

transfert ?  

Laurent Lairy : Il est prévu que cela se fasse, évidemment, en site occupé. Il n’est pas 

question de délocaliser les matchs. Et, justement, cela complexifie donc un peu l’opération. Il 

fallait aussi, pour nous, choisir un cabinet qui comprenne cette contrainte, avec tous les sujets 

autour de la sécurité et tous ceux que l’on a aujourd’hui dans le monde du football. Il est donc 

bien prévu que l’on puisse faire la phase 1, la livrer, et ensuite, conserver une jauge de 8 000 

personnes une fois livrée, pour passer à 14 000 places sur la phase 2, tout en continuant à 

jouer au stade, dans un équipement aux normes de la Ligue 2 et de la Ligue 1.  

Sur l’aspect financier, c’est évidemment un sujet éminemment important, tant pour la partie 

publique que pour la partie privée. Il faut donc maintenant que chacun se mette d’accord sur 

qui prend quoi en charge. Il est évident pour nous que toute la partie aménagement des 

espaces hors sportifs – l’extérieur, on va dire – nous revient, et. L'aménagement public, autour 

du stade, est plutôt de la responsabilité de Laval Agglomération. Après, pour les parkings 

souterrains et de surface, il faut que l’on se mette d’accord. Là, il y a donc une phase de 

négociation qui va être mise en œuvre à partir de maintenant, et je pense que l’on reviendra 

vers vous par la suite à ce sujet.  

Florian Bercault : C’est l’occasion de rappeler quand même que le montage économique 

repose sur un bail emphytéotique. L’idée étant qu’à la fin de l’opération, la pleine propriété du 

bail emphytéotique revienne au Stade Lavallois, et qu’il n’y ait plus de charge du propriétaire 

pour Laval Agglomération, qui n’aura plus à supporter cette charge moyenne annuelle d’un 1 

million d’euros, en fonctionnement-investissement. Et, il y aura même une redevance : plus 

Laval Agglomération investira, plus la redevance du bail sera un peu plus élevée pour le Stade 

Lavallois. Donc, encore une fois, je vous donne les chiffres tels quels : sur la phase 1, on est 

autour de 21 millions d’euros pour la partie publique. Ce n’est pas incohérent, aujourd’hui, 

d’annoncer ces montants, mais on reviendra vers vous, je l’espère, en février, une fois la 

phase de négociation et de contractualisation réalisée. Je ne sais pas s’il y a d’autres 

questions.  
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Laurent Lairy : L’idée, c’est vraiment de partager le risque et d’avoir, à la fin, un ensemble 

qui soit cohérent à la livraison. Et ce que tu disais, M. le Président, en début d’intervention, 

est important : il s’agissait à peu près de 1 million d’euros de fonctionnement pour Laval 

Agglomération afin de maintenir ce stade en l’état. Demain, si vous faites un investissement 

sur le long terme, vous n’aurez plus de fonctionnement. Donc, nous prenons le risque du 

fonctionnement – je le dis bien, nous prenons le risque. Il faut donc que nous trouvions aussi 

un modèle économique qui nous permette d’amortir l’opération, car j’ai autour de moi des 

investisseurs qui n’accepteront pas de travailler à fonds perdu. Il faut que tout le monde s’y 

retrouve : c’est tout l’intérêt de l’opération, et c’est aussi pour cela que le processus est un 

peu long.  

Loïc Broussey : Oui, ça va être un bel objet, surtout quand on voit les images. Je voudrais 

juste avoir la certitude qu’il continuera à s’appeler « stade Francis Le Basser », et qu’il ne 

portera pas le nom d’un des financeurs ou d’un autre, d’ailleurs. C’est la première question. 

Puis, tout à l’heure, nous étudierons un financement pour l’Étoile Lavalloise, autour de 120 

000 €, quelque chose comme ça. Il y a quand même une certaine disproportion, puisque 

l’Étoile Lavalloise, actuellement en Ligue des champions, n’a pas d’espace dédié. Peut-être 

que, dans le prochain mandat, ceux qui seront en place pourraient réfléchir à leur offrir à eux 

aussi des infrastructures leur permettant de les faire rayonner autrement. C’est aussi du 

football, mais c’est une autre manière de l’aborder. De plus en plus de personnes fréquentent 

la salle. Il serait donc intéressant de réfléchir, pour le prochain mandat, à ce que l’Étoile 

Lavalloise puisse aussi avoir des moyens pour fonctionner aussi bien que le Stade Lavallois, 

puisque les deux le méritent. Ce serait intéressant. 

Florian Bercault : Pour redire, effectivement, c’est bien l’ambition, d’où le schéma directeur 

des équipements sportifs à l’échelle de l’agglomération, et je crois que c’est attendu.  

Rappeler aussi quand même, qu’il a un très bel équipement, l’Espace Mayenne, qui accueille 

l'Etoile Lavalloise. Un travail a été fait par la ville de Laval pour l’Étoile Lavalloise autour de la 

salle polyvalente, qui est aujourd’hui homologuée pour leurs activités ; et dans laquelle une 

étude de sol, bientôt terminée, permettra d’installer une tribune supplémentaire. Il y aura donc, 

pour l’Étoile Lavalloise, deux lieux pour jouer. Mais, effectivement, on soutient tout autant l’un 

que l’autre, ainsi que toute la filière derrière. Comme le rappelait Isabelle Fougeray, derrière 

le sport de haut niveau, il y a toute une génération de jeunes qui pratiquent le sport au 

quotidien ; et c’est important de le rappeler. 

De plus, un travail colossal est fait tant par le Stade Lavallois que par l’Étoile Lavalloise dans 

le cadre de la formation des jeunes de notre territoire. Et nous sommes heureux d’avoir des 

clubs comme celui de l’Étoile ou du Stade, qui font jouer nos jeunes Mayennais – et je ne 

pense pas qu’il y ait énormément de clubs qui le fassent. Sur le nom par contre, Laurent ?  

Laurent Lairy : Alors, sur le nom, évidemment, il n’est pas question de le débaptiser, surtout 

quand on voit son histoire. On avait déjà proposé de le débaptiser et de l’appeler Michel Le 

Milinaire. C’est pour cela que j’ai fait faire la statue d’ailleurs, mais je n’ai même pas osé le 

demander au Président, puisque compte tenu de l’histoire de Francis Le Basser, il est 

impossible de le débaptiser. Par contre, il pourra s’appeler demain le stade Francis Le Basser-
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X : il peut y avoir un « naming », parce qu’il y a une réalité économique derrière. Il n’est donc 

pas question de le débaptiser, mais pour financer cette opération, il faudra que l’on trouve des 

moyens, soit par l’investissement, soit par le fonctionnement. Donc, en fonction du coût final, 

du montant du bail emphytéotique et des autres coûts, on peut envisager un « naming », mais 

qui, en aucun cas, ne viendrait supprimer le nom de Francis Le Basser.  

Florian Bercault : On pourrait ajouter cet accord dans le bail emphytéotique : le nommer 

Francis Le Basser-X, avec la demande d’un « naming », pour rassurer les élus.  

Bruno Bertier : Merci pour cette présentation. J’avais deux questions. Tout d’abord, en 

préambule, je souhaiterais rappeler que le Stade Lavallois a plus de 120 ans d’histoire avec 

la ville de Laval et avec le département. Ce n’est pas une histoire construite, c’est une réalité, 

et c’est certainement l’une de nos plus belles cartes de visite. Quand vous vous présentez 

comme Lavallois à l’autre bout de la France, on vous parle tout de suite du stade. C’est une 

évidence. Deux aspects à souligner : c’est un stade urbain qui s’inscrit dans un quartier. Je 

pense qu’il faudra donc bien travailler l’ouverture de cette nouvelle enceinte sur le quartier des 

Pommeraies. Il est essentiel de travailler avec les habitants pour qu’il y ait une appartenance 

au quartier qui se crée ; c’est une ouverture importante pour le quartier des Pommeraies.  

Et puis, deuxième chose, concernant le financement public, j’espère tout simplement que, 

ayant dans le public le Président du Conseil départemental et, en tant qu’élue, la Vice-

présidente de la Région, les autres collectivités joueront le jeu, à proportion de l’enjeu de ce 

dossier, qui est primordial pour le territoire. Il va de soi que Laval Agglomération, seule, ne 

peut pas porter un tel projet sur l’aspect public des choses. Il faudra donc que tout le monde 

soit à la hauteur des enjeux et des attentes de nombreux Mayennais et Lavallois sur ce beau 

projet.  

Florian Bercault : Cela va de soi. Je sais que le Stade Lavallois entretient de bonnes relations 

avec nos partenaires, notamment avec les collectivités territoriales. Il sera d’ailleurs présenté 

à nos partenaires très prochainement. Pour l’ouverture sur le quartier, évidemment, c’est très 

important.  

Laurent Lairy : Y compris la Région. On peut également citer la Région. La Région investit.  

Patrick Péniguel : Merci. Monsieur le Président. Il y a beaucoup de présidents ce soir. On a 

de la chance ici. On est peut-être un petit département, mais on a beaucoup de présidents. 

Je n’ai peut-être pas suivi, mais est-ce que la superficie commercialisable a été donnée au 

niveau tertiaire ? 

Florian Bercault : C’est 17 000 m². On peut remettre la slide. On n’a pas du tout suivi le 

diaporama. C’est la passion qui parle avec Laurent, à chaque fois. Vous avez un découpage 

pour l’instant, mais ce ne sont que des chiffres estimatifs sur lesquels on travaille : 4 000 m² 

pour l’enseignement, 600 m² de salles de réunion-réception, un espace cabinet médical pour 

1 000 m², un espace micro-crèche de 400 m², le bar-restaurant pour 700 m², la supérette pour 

600 m², des commerces de proximité pour 600 m², la boutique du stade – et je sais que 

certains actionnaires du stade y comptent  et du musée pour 300 m², une salle de sport pour 

600 m² et des bureaux pour 7 700 m².  
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Laurent Lairy : Ça, ça peut bouger. 

Florian Bercault : Voilà, ce n’est pas à la ligne près, mais c’est une programmation qui tient 

à peu près la route, une programmation qu’il va falloir phaser, puisque cela fait beaucoup de 

mètres carrés.  

Laurent Lairy : Voilà, mais la couleur définitive n’est pas contractuelle. 

Florian Bercault : Cela va évoluer évidemment. En phase de concours, on était sur orange 

et noir, mais c’était peut-être pousser la logique un peu loin. 

Laurent Lairy : Mais on sera évidemment aussi dans un stade qui respectera les normes RE 

20-25, parce que je crois que ça vient de changer, avec pour objectif d’avoir un bilan carbone 

le plus faible possible à l’exploitation ; et c’est très important. Il y a également une chose que 

nous n’avons pas dite : nous sommes en train de regarder, et là c’est un investissement qui 

sera porté par le privé, pour refaire la pelouse avant les travaux. Cela a d’ailleurs été indiqué 

dans la slide. Il s’agira d’une pelouse moderne, puisqu’on va intégrer une membrane sous le 

sol pour retenir l’eau et permettre un auto-arrosage par le sol, pour utiliser le moins d’eau 

possible. Ce sera finalement une pelouse hybride, dans laquelle l’eau passe rapidement dans 

le sol, puis est récupérée dans la membrane pour pouvoir réarroser grâce à un petit bac de 

rétention extérieur en circuit fermé. Ce procédé permet de réutiliser continuellement l’eau et 

d’avoir un bilan énergétique très faible. C’est un investissement important que nous sommes 

en train de monter : un investissement pour 1,2 million d’euros.  

Je rappelle que nous avons fait la même chose sur le terrain des Gandonnières, puisque nous 

avons refait une plaine d’entraînement hybride, financée à 100 % sur les fonds propres de la 

SASP. Cela montre que nous jouons vraiment le jeu du collectif : je n’ai pas attendu et je n’ai 

même pas demandé de subvention à Laval Agglomération et à la ville de Laval. Nous avons 

décidé de faire cet investissement sur nos fonds propres. Aujourd’hui, nous avons donc des 

structures d’entraînement, notamment aux Gandonnières donc, qui sont conformes au très 

haut niveau (Ligue 2 et Ligue 1), financées à 100 % par le Stade Lavallois, par la SASP. 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ou je peux passer ?  

Patrick Péniguel : Simplement, est-ce qu’on pourrait avoir le document ? 

Florian Bercault : Oui, bien sûr. On va vous l’envoyer. 

Laurent Lairy : Il faut gommer les chiffres, puisqu’on n’est pas d’accord. 

Florian Bercault : Si, si, sur la phase 1. 

Mickaël Marquet : Bonsoir Monsieur le Président. Belle découverte d’un beau projet. Moi, je 

mettrais l’accent sur la Mayenne : on a toujours eu cette vocation sportive, avec les moyens 

qui étaient les nôtres. Comme l’ont dit un certain nombre de mes collègues, il est vrai que le 

Stade Lavallois est une véritable représentation de notre département à l’extérieur. Je 

voudrais toutefois mettre un point de vigilance par rapport à un investissement colossal. 

Aujourd’hui, c’est un équipement sportif de la collectivité. On sait bien que, lorsque le club est 
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monté de National en Ligue 2, il a fallu mettre aux normes, simplement pour conforter 

l’audiovisuel et les retransmissions. Cela a coûté quand même assez cher, entre 400 000 et 

700 000 euros, sans compter la pelouse, qui a été négociée puisqu’il s’agit toujours de la 

même. Heureusement, parce qu’il est vrai que l’on peut asseoir assez facilement une 

collectivité par rapport au sport.  

Comme on l’a évoqué tout à l’heure, le football n’est pas le seul sport à Laval Agglomération 

où l’on performe : basket, volleyball, handball ou même cyclisme qui, comme le football, sont 

des sports importants, mais beaucoup moins gourmands pour l’agglomération au niveau des 

finances. Dans un projet comme celui-ci, je pense qu’il faut aussi évoquer les risques : que se 

passe-t-il si cela se déroule mal ? Comment sortira-t-on de là ? On le voit bien avec nos voisins 

Sarthois qui ont eu des montages financiers complètement différents, et où la collectivité était 

cautionnaire. Un beau stade s’est monté, mais les résultats sportifs n’étaient pas là. 

L’investisseur privé a donc fait jouer les garanties signées avant investissement en tant que 

cautionneur, ce qui a coûté un sacré billet à chaque contribuable de la communauté urbaine 

du Mans. Donc, à un moment donné, je ne voudrais pas non plus que cela pénalise à terme 

les finances de Laval Agglomération. Aujourd’hui, ce que je perçois, c’est que l’outil du Stade 

Lavallois, du stade Francis Le Basser, est actuellement bien la propriété de la collectivité. Or 

là, à terme, après les investissements, la totalité passera dans le privé. Mais si ça se passe 

mal sportivement, qui portera les finances de tout cela ? 

Laurent Lairy : Écoutez, je vais répondre. Merci pour cette question, parce que c’est 

essentiel. C’est toute la réflexion que l’on a depuis le début. Merci également de prendre 

l’exemple du MMArena, qui ne l’est plus d’ailleurs. En fait, dans le football, on a eu pour 

mauvaise habitude de financer des stades sur le siège, c’est-à-dire qu’on mettait 100 millions 

d’euros d’investissements pour 28 000 places, et on amortissait donc le coût sur le siège. Il 

fallait donc remplir le stade. Là, je l’ai dit tout à l’heure, le modèle qu’on a monté, c’est un 

modèle avant tout économique global. L’objet sportif n’amortira l’ensemble que de 20 %. Les 

80 % restants de l’amortissement seront réalisés grâce aux 17 000 m² occupés par des 

entreprises, qui viendront commercer sur place ou occuper l’espace. C’est toute la différence 

avec les stades qui ont été construits depuis des années. Je pense que ce mode de 

financement sera le premier en France avec autant de mètres carrés intégrés dans un stade 

de football, justement, pour ne pas courir le risque lié aux résultats sportifs. Je l’ai dit tout à 

l’heure, quelle que soit la situation du club, que le club soit en Nationale, en Ligue 2 ou en 

Ligue 1, voire descende en N2, ce qui peut arriver, l’amortissement global sera toujours 

assuré, grâce à tous ces investissements complémentaires encastrés dans les tribunes. C’est 

là, la grande différence avec tous les stades qui ont été construits depuis des années, et où, 

encore une fois, l’amortissement reposait sur l’objet sportif à 100 %. C’est l’erreur qui a été 

faite au Mans, et qui a été faite au Havre aussi, avec toutes les vicissitudes que peut connaître 

le monde du sport, qui n’est pas une science exacte. Ce n’est pas une entreprise normale.  

Issu du monde de l’entreprise normale, j’ai monté une opération que j’ai présentée à Monsieur 

le Président, que j’ai d’ailleurs emmené en Belgique il y a deux ans avec Bruno, Céline et 

d’autres, pour leur montrer un modèle d’équilibre économique qui crée la valeur, sans 

écraser ; c’est ça l’objectif en fait. Très franchement, je vais vous dire que si je devais investir 

aujourd’hui dans un stade sans mètres carrés d’exploitation complémentaire, je n’investirais 
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pas. Dans ce cas-là, mieux vaut, si vous ne croyez pas en ce projet, faire un stade avec des 

gradins modulaires à 10 ou 12 millions, où vous jouez 25 fois par an, et avec un investissement 

minimum, aucun problème. Mais si vous voulez faire un partenariat public-privé, il n’y a pas 

d’autre solution que d’occuper l’espace 7j/7 et 365 j/an. Voilà. Il y a donc deux options tout 

simplement. Si cela répond à votre question.  

Florian Bercault : Est-ce que cela répond à votre question ? Est-ce qu’on est bon sur les 

prises de parole ?  

Pierre Besançon : Deux remarques. La première, je regrette que l’on ait balayé un peu 

rapidement la partie vente du privé. Parce que, quand on voit le RC Lens qui rachète son 

stade, je ne suis pas sûr du fait qu’ils vont perdre leur âme. Je pense qu’aujourd’hui, le Stade 

Lavallois a des valeurs, avec des entreprises qui ont des valeurs de territoire, et qui sont 

attachées à ce stade. Aussi, autre remarque, concernant le PPI présenté lors du DOB, à la 

dernière séance, on a prévu 13 millions d’euros sur les cinq ans à venir, et je me dis que 

finalement, il en manque. Qu’est-ce qui se passe ? On rallonge ? On fait quelque chose ? Là, 

aujourd’hui, on a 13 millions d’euros de projetés sur cinq ans.  

Florian Bercault : On a parlé des cofinancements, et d’autres partenaires publics sont 

évidemment attendus.  

Pierre Besançon : Alors on se projette sur des cofinancements probables. Est-ce qu’on a 

des engagements aujourd’hui par rapport aux autres collectivités ? 

Florian Bercault : Oui. Il y a déjà des engagements. On a un contrat départemental qui nous 

permettra sur la deuxième phase du mandat d’y flécher ce que l’on souhaite, et notamment le 

stade. Évidemment, des discussions sont en cours, et je suis optimiste sur la capacité à 

obtenir des cofinancements, d’autant plus que la dotation de solidarité à l’investissement ces 

dernières années, même côté État, a été très affaiblie pour l’agglomération. J’ai donc bon 

espoir qu’on y arrive. Mais cela dépend de la bonne volonté de tout le monde bien sûr. 

Pierre Besançon : Merci. 

Laurent Lairy : Moi, je peux répondre sur la partie comparative avec Lens. La population du 

bassin de vie de Lens n’est pas du tout la même qu’ici, et le rapport n’est pas tout à fait le 

même. On a un potentiel beaucoup plus faible. Il ne faut pas se voiler la face. On est entouré 

de quatre préfectures beaucoup plus puissantes : Nantes, Angers, Le Mans et Rennes. On a 

un bassin d’exploitation beaucoup plus faible pour amortir une opération 100 % privée. C’est 

possible, sauf que cela ferait appel à des financements étrangers qui viendraient s’implanter 

avec pour objectif d’infiltrer le football et d’occuper d’autres activités économiques au sein de 

l’opération. Donc, amortir seul une opération privée avec des Mayennais sur ce type 

d’investissement, pour moi, ce n’est pas jouable. À moins d’ouvrir aux Qataris, aux Chinois et 

à d’autres investisseurs, là ce serait possible. D’ailleurs, j’ai quelques investisseurs potentiels 

si vous le souhaitez. Mais on ne peut pas comparer ce modèle à celui de Lens. 

Pour le financement, au moment où je vous parle, j’ai le même problème que Laval 

Agglomération : je n’ai pas encore tout réuni. On avance donc pas à pas. Mais je crois que 
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dans une opération comme celle-ci, si on arrive à se comprendre, si on fait de la pédagogie 

et si on explique comment on a pu le faire – et merci encore une fois pour la question tout à 

l’heure sur l’amortissement global, on peut y arriver. C’est une opération à risque, 

effectivement, il ne faut pas se voiler la face, mais si on est tous ensemble, si on se comprend, 

si on ne s’oppose pas et si on travaille dans un modèle vertueux, il n’y a aucune raison que 

l’on n’obtienne pas un succès, comme on a pu le faire avec d’autres opérations en Mayenne. 

Florian Bercault : Il est important de rappeler la démarche d’humilité que l’on porte. On 

avance de manière besogneuse, avec des chiffres et des experts pour avoir le modèle le plus 

performant possible pour le territoire. Un modèle où chacun s’y retrouve. Et moi, j’ai bon 

espoir, comme tous les projets d’équipement public qui sont sortis ces dernières années, 

d’avoir un modèle économique qui soit pérenne, et des cofinancements assurés. 

François Berrou : Je pense que c’est important d’évoquer et de rappeler qu’au-delà de 

l’objectif global qui est présenté, cela se découpe en plusieurs étapes. À chaque étape, ça 

continue ou ça s’arrête. Je pense qu’il y a des moments où il faut aussi avoir ça bien en tête, 

et que ce n’est pas à tout prix que l’on va au bout. Chaque étape est à valider et a son 

importance, avec des conditions pour que cela fonctionne. Je pense que, si cette idée fait 

partie de la démarche de départ, il ne faut pas l’oublier en cours de route. Parce que, 

forcément, quand on présente ça, on fait comme si c’était fait, mais ce n’est pas fait. Je n’ai 

pas dit que ça ne se ferait pas. Je dis que ce n’est pas fait et que c’est à construire, avec des 

étapes à chaque fois.  

Florian Bercault : Est-ce qu’on peut libérer notre Président, ou est-ce que vous avez d’autres 

remarques ? Merci beaucoup à Laurent Lairy et à toutes les équipes qui ont travaillé au projet, 

LMA notamment, et à nos services.  

Laurent Lairy : Très bonne séance. Et souriez, c’est du foot ! Bonnes fêtes de fin d’année.  

Florian Bercault : Merci.  
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 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX N° 164 

Florian Bercault : Pour reprendre l’ordre du jour, concernant le procès-verbal, est-ce qu’il y 
a des observations à formuler ? Et pour les décisions prises par le président, le bureau, et les 
marchés conclus ? Non ? Il n’y a pas de remarques. 

 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Aucun commentaire n’ayant été formulé, la séance se poursuit. 

 COMPTE RENDU DES MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

Aucun commentaire n’ayant été formulé, la séance se poursuit. 

 QUESTIONS DES CITOYENS 

Aucune question n’ayant été formulée, la séance se poursuit. 

 

PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE  

 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT  

 

Florian Bercault : Je vous propose donc de passer à la charte sur l’intelligence artificielle 
que vous avez peut-être vue sur vos bureaux. 

 CC145 – CHARTE DE BON USAGE DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA) – 

ADOPTION  
 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2024, lors de la visite du salon Laval Virtual, avec une présentation de solution faisant 
appel à l'IA, il est apparu que les agents qui avaient participé à cette visite se sont questionnés 
sur les usages possibles de l'IA dans nos collectivités. 
 
Une réflexion s'est donc engagée sur ce sujet avec le constat que l'IA avançait très vite et 
pouvait concerner l'ensemble des métiers des collectivités. Il fallait désormais que chacun s'y 
intéresse, ne pas subir, ne pas avoir peur, rassurer. 
Une stratégie d'embarquement des agents dans la démarche IA a donc été lancée en prenant 
en compte les clés de réussite suivantes : 
 - Implication du management pour permettre une impulsion, une cohésion,  
 - Participation de l'ensemble des agents, ne laisser aucun agent sur le côté 
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 - Viser l'amélioration concrète des conditions de travail 
 - Se donner les moyens nécessaires (formation, DSI, communication  
               interne) 
 - Une démarche bien accompagnée et un plan de déploiement personnalisé. Pour ce 
faire, le choix s'est porté sur un acteur en proximité : Laval Mayenne Technopole (LMT), 
opérateur du programme DIVA dédié à l'accompagnement des acteurs économiques des 
Pays de la Loire.  
 
Les étapes de la démarche : 
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On constate que l'IA transforme en profondeur nos manières de produire, collaborer. Nos 
collectivités promeuvent un usage responsable, éthique et éclairé de cette nouvelle 
technologie. 
La Charte de bon usage de l'IA jointe en annexe, pose un cadre commun, pour encourager 
une utilisation raisonnée de l'IA. Elle s'inscrit dans une dynamique de sensibilisation de 
responsabilisation, et de soutien à l'évolution de nos pratiques. Cette Charte est à destination 
de l'ensemble des agents, des élus de nos collectivités, ainsi qu'aux partenaires amenés à 
travailler avec elles. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
 
Florian Bercault : Depuis 2024, Laval Agglomération, la ville de Laval et le CCAS travaillent 
à un plan sur l’intelligence artificielle. On se fait accompagner par la Technopole de Laval, 
comme opérateur, qui porte un projet DIVA concernant les données, grâce au soutien des 
acteurs économiques et de la région des Pays de la Loire. C’est donc une démarche qui vise, 
finalement, d’abord à mobiliser nos agents. Plus largement, on les a questionnés sur l’usage 
qu’ils menaient et qu’ils avaient déjà de l’intelligence artificielle. Il y a eu près de 500 
répondants, soit environ 25 % de nos agents, ce qui montre un réel intérêt. Une grande 
majorité indique utiliser cette intelligence artificielle, bon an mal an. Il nous a donc semblé 
pertinent, en interne, de travailler à une charte qui vise à rappeler l’importance du bon usage 
de cette IA. Cette charte vise à ce que l’IA soit plutôt un service et un outil d’assistance au 
service de l’humain, et non l’inverse. C’est ce que vous retrouvez dans la charte. C’est donc 
le début d’un long processus d’appropriation et d’acculturation. Suite à ce questionnaire, des 
phases de formation sont prévues. Cette charte vous est présentée, et si vous l’acceptez, on 
pourra la voter. Ensuite, derrière, l’objectif est de pouvoir implémenter des cas d’usage et des 
outils. Vous retrouverez d’ailleurs au budget, un budget informatique important en 
investissement pour la partie réseau et cybersécurité, mais aussi, pourquoi pas, pour 
développer des applicatifs sur des IA souveraines. Je ne sais pas s’il y a des remarques sur 
cette charte, qui me paraît assez simple et assez claire. Je vous propose donc de la voter 
pour ne pas perdre plus de temps.  
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  145 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 2025  

 
CHARTE DE BON USAGE DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA)  
ADOPTION 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-

1, 
 
Considérant que l'IA impacte et impactera les modalités de travail, 
 
Que Laval Agglomération a la volonté de promouvoir un usage responsable, éthique et éclairé 
de cette nouvelle technologie, 
 
Considérant le projet de Charte de bon usage de l'IA, 
 
Après avis du FSSST le 21 novembre 2025, 
 
Après avis du CST le 4 décembre 2025, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er. 
Le conseil communautaire adopte la charte de bon usage de l'intelligence artificielle (IA) jointe 
en annexe. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
relatif à ce dossier. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Je vous propose de passer aux questions ressources avec le budget 

primitif. 

RESSOURCES 
 
 

Florian Bercault : Je vais juste prendre quelques instants, puisque c’est le dernier budget de 
ce mandat 2020-2026. Je voulais profiter de l’occasion pour remercier évidemment l’ensemble 
des membres de l’exécutif communautaire qui ont mené à bien ce projet depuis le début du 
mandat. Ce travail a permis de réaliser une feuille de route et une action qui me semblent à 
la fois efficaces et pragmatiques sur de nombreux axes. Pour ma part, je retiens quatre axes 
importants sur lesquels Laval Agglomération, à travers les moyens financiers qui ont été 
alloués, a pu agir. 

Premier axe, évidemment : des actions assez concrètes pour faire face au réchauffement 
climatique et à l’adaptation au défi climatique qui est devant nous. J’en veux pour preuve 
l’adoption du premier Plan Climat Air EnergieTerritorial de notre collectivité, l’acquisition de 
vélos électriques, la décarbonation – et cela a représenté un budget important sur ce mandat 
– de notre flotte de véhicules des TUL, et sa nouvelle offre des services. Enfin la nouvelle 
usine des eaux, qui est mise en eau et sera bientôt mise en service. Ce sont des actions qui 
ne font pas forcément la une de l’actualité de l’ordre du sensible, mais qui sont éminemment 
importantes pour éviter la dette écologique de demain.  

Deuxième axe, sur lequel on a concentré notre énergie : l’accompagnement du monde 
économique dans la transition écologique et sociale nécessaire à notre territoire. Je remercie 
évidemment les élus qui ont travaillé à l’évolution et à la revision des aides économiques en 
faveur des plus petits porteurs de projets, des aides qui accompagnent la transition, la 
verticalisation, mais aussi nos commerçants de centre-ville, de centre-bourg et de quartier. Je 
pense notamment à la réhabilitation de la friche de Port-Brillet, à la poursuite du 
développement de nos deux campus, tant celui de Ferrié que celui de l’Aubépin, et bien sûr, 
au schéma d’aménagement commercial. On voit donc bien que l’agglomération a su répondre 
à des attendus économiques importants pour rester compétitive.  

Troisième axe : une nouvelle vision de l’intercommunalité qui agit en faveur des solidarités, 
de la santé et de l’accès aux soins. C’était l’un des attendus dès le début de la rédaction de 
la feuille de route, avec la prise de compétence en matière de santé par Laval Agglomération. 
Cela permet de bien financer le volet prévention via le Contrat Local de Santé. Demain, le bus 
prévention santé – vous le retrouverez dans le budget –, le nouveau fonds de concours pour 
les maisons de santé, l’accompagnement des projets hospitaliers, mais aussi l’attention portée 
aux quartiers populaires dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain. C’est important, notamment avec des projets comme celui de la ferme urbaine ou 
« Territoire zéro chômeur », d’avoir cette attention envers les plus fragiles.   

Enfin, et ce n’est pas des moindres, le budget – j’y reviendrai – le démontre, on a agi pour 
l’attractivité et l’hospitalité de notre agglomération. Il était important de renforcer les 
infrastructures touristiques et celles à venir, notamment en termes d’aménagement des bords 
de Mayenne, qui font l’identité de notre territoire, et ce qui nous réunit. Et puis, évidemment, 
le développement de l’offre culturelle et sportive : je pense à l’extension du festival Pupazzi, 
qui a permis à la marionnette de rayonner sur de nombreuses communes, et aux Estivales 
d’été qui font le tour de l’agglomération.   
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Tout cela me conduit à dire que, finalement, notre action depuis le début du mandat a permis 
de faire progresser le fait communautaire. C’est important : un EPCI est le fruit de la volonté 
de ce que veulent en faire ses élus, ses élus communaux. Et je crois que l’on a permis à la 
greffe de bien prendre entre les deux EPCI qui se sont réunies assez récemment. Cette 
histoire récente donne maintenant du sens à la fusion. On a fait un pas de plus sur le schéma 
de mutualisation – n’est-ce pas François et Bruno – sur les aspects ressources humaines, 
avec un nouveau pacte fiscal et financier. Puis, évidemment, cette évolution statutaire qui a 
permis de faire avancer notre agglomération. 

Je voulais donc à nouveau remercier vraiment tout le monde, remercier François, qui va nous 
présenter ce budget et qui, fort de ce bilan, nous permet d’être optimistes pour la suite et 
d’engager de grands projets, comme le nouveau stade Le Basser, qui vous a été présenté, 
mais aussi des projets longtemps attendus, ces « serpents de mer », comme le parc Grand 
Ouest, qui va devenir réalité dès l’année prochaine. Donc, merci d’avance pour cette 
présentation et merci pour votre engagement. Je laisse la parole à François Berrou.  

 

 CC146 – BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le projet de budget 2026, qui est soumis à votre approbation, tient compte des grandes 
orientations présentées lors du débat d’orientation budgétaire (DOB) 2026, proposé au conseil 
communautaire le 24 novembre 2025. 
 
Les budgets "Principal", "Terrains", "Bâtiments", "Déchets ménagers", "Cité de la réalité 
virtuelle", "Parc développement Économique" et "Plate-forme ferroviaire", sont soumis à la 
nomenclature M57, le budget "Transports" à la M43 et les budgets "Eau" et "Assainissement" 
à la M49. 
 
D'un point de vue réglementaire, la gestion de services publics à caractère industriel et 
commercial (SPIC) par une collectivité territoriale implique le suivi budgétaire dans des 
budgets distincts du budget principal. 
Cette individualisation budgétaire est recommandée par le principe d'équilibre financier qui 
s'applique aux budgets des SPIC et par le principe de proportionnalité de la redevance perçue 
par les usagers : le budget SPIC doit ainsi retracer l'ensemble des dépenses et des recettes 
de l'activité afin de dégager le coût réel du service et, par voie de conséquence, déterminer le 
montant de la redevance due par les usagers. 
 
Ce budget est donc composé d'un budget principal et de neuf budgets annexes. 
 
Suite aux différentes discussions qui ont eu lieu dans chaque commission et aux arbitrages 
effectués et validés par le bureau communautaire, le budget primitif 2026 s'élève, toutes 
sections confondues à 310 203 695 € et se décompose comme suit : 

BUDGET PRINCIPAL :         128 253 770 € 

BUDGET TERRAINS :           36 698 600 € 

BUDGET BÂTIMENTS :            2 797 500 € 

BUDGET TRANSPORTS :         35 877 300 € 
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BUDGET DÉCHETS MÉNAGERS :         18 507 485 € 

BUDGET DE LA RÉALITÉ VIRTUELLE :          1 726 150 € 

BUDGET PARC DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE       39 835 700 € 

BUDGET EAU :           27 212 840 € 

BUDGET ASSAINISSEMENT :          18 796 350 € 

BUDGET PLATEFORME ST BERTHEVIN :             498 000€ 

Une présentation détaillée de ces budgets est jointe à ce document.  

François Berrou : Le budget primitif 2026 reprend bien entendu un certain nombre 
d’éléments qu'on a déjà pu évoquer lors du Rapport d'Orientation Budgétaire. Les lignes 
directrices qu'on s’était donné pour la construction de ce budget ont été respectées. On a 
maintenu le prélèvement qu’il pouvait y avoir sur les collectivités dans une hypothèse 
prudente. Évidemment, à voir ce qui sera décidé à l’arrivée, mais on l’a maintenu. Le 
prélèvement de 540 000 € de DILICO est identique à celui de l’an passé.  

Tout d’abord, un fort cadrage des dépenses, avec l’idée de ne pas faire de coupes sombres, 
mais de maîtriser de façon très forte les dépenses ; avec des évolutions contenues. On est 
d’accord, on est dans un contexte de recettes que l’on connaît, en particulier pour 
l’agglomération : c’est un changement important, mais ce n’est pas nouveau. Les recettes 
dépendent de plus en plus de la fraction de TVA, et donc d’éléments que l’on maîtrise de 
moins en moins. Au cas, où cela ne se présente pas comme prévu, il serait nécessaire d’avoir 
des capacités de réaction au niveau du budget.  

Ce budget est également présenté avec une fiscalité inchangée, notamment en ce qui 
concerne les taux d’imposition, et un endettement global maîtrisé, avec cette augmentation 
de l’endettement dans un contexte financier globalement très sain.  

Pour autant, il faut que cela reste contenu, dans le but de maintenir un niveau d’investissement 
important, tous budgets confondus. Sur le Budget Primitif, tous budgets confondus, on est à 
64 millions d’euros d’investissement. Je ne parle pas d’investissement net, d'environ 75 
millions d’euros d’investissement dont environ 30 millions d’euros sur le budget principal, et le 
reste sur les budgets annexes.  

C'’est important en fin de mandature d’avoir un démarrage serein pour la prochaine 
mandature. Bien sûr, avec des projets déjà engagés, mais aussi avec des éléments 
préparatoires – en particulier des études - pour que les élus de la prochaine mandature 
puissent mener des projets intéressants et avoir les capacités financières pour le faire, tout 
en étant conscients   de s’adapter aux évolutions à venir.  

Enfin, dans ce budget, on va retrouver la poursuite des politiques d’atténuation et d’adaptation 
au changement climatique, le maintien du cap sur la transition des mobilités, la garantie de la 
soutenabilité du développement de la politique de l’eau, ainsi que la promotion de l’attractivité 
et de la cohésion du territoire, sans remise en cause des dispositifs existants au niveau de la 
dotation de solidarité communautaire, des fonds de concours, ou encore du soutien important 
au développement économique. Voilà, rapidement, les quelques éléments principaux et 
objectifs.  

Maintenant, on va parler chiffres. D’abord au niveau du budget principal, les charges de 
fonctionnement réelles sont encadrées au plus juste. Elles sont contenues, avec une 
augmentation de 1,6 % par rapport au BP 2025. Cette évolution est essentiellement liée – 
comme on l’avait déjà évoqué lors du Débat d'Orientation Budgétaire – à l’augmentation des 
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charges de personnel. Elle est due à des facteurs externes : les 550 000 euros de charges 
CNRACL, qui pèsent de façon importante, et le Glissement Vieillissement Technicité. Je 
rappelle que cela est strictement conforme à ce que l’on avait pu présenter. Pour les années 
futures, l’évolution sera bien sûr à cadrer, mais elle a été calée à 1,5 %.Sur un total de 70,5 
millions d’euros, 28 millions d’euros sont des charges en personnel. Je rappelle que c'est lié 
à la mutualisation. C’est l’agglomération qui porte l’ensemble des 28 millions d’euros, sachant 
que la charge nette s’élève à 18,7 millions d’euros. Pour le reste, les charges générales 
globales sont en baisse de 0,3 %. Les charges de gestion courante intègrent notamment le 
maintien des subventions, en particulier vers les budgets annexes, avec 5,6 millions d’euros 
pour le budget Transports, par exemple. Concernant l'atténuation des produits, un des 
éléments conséquents est le maintien de la Dotation Solidaire Communautaire, conformément 
au pacte financier et fiscal. Pour les charges d’intérêt, l’augmentation en pourcentage peut 
paraître importante, mais je pense qu’elle devrait être inférieure aux chiffres retenus. Je 
souhaitais juste évoquer ce point-là. Ce sont donc des évolutions cadrées au plus juste.  

Si on regarde maintenant par politique, les charges de fonctionnement réelles augmentent de 
1,101 million d’euros au total sur le budget principal. 

 Pour le maintien de la contribution nette au redressement des finances publiques 
(DILICO) : 0,54 million d’euros (fiscalité) ; 

 Pour les Espaces publics et l’Environnement : + 0,18 million d’euros, avec des 
éléments nouveaux liés au schéma énergie, au PCAET, et à la contribution du SDIS 
qui suit l’inflation ; 

 Pour la Culture : + 0,16 million d’euros, avec le maintien du soutien aux acteurs 
culturels ; 

 Pour les Solidarités : + 0,12 million d’euros, évoqués en introduction par Florian 
Bercault, incluant le CCLS, la politique de la ville, le poste de médiatrice santé, avec 
par ailleurs des financements externes sur ce volet ; 

 Pour le Développement économique : + 0,10 million d’euros, maintien ;  

 Pour la partie Aménagement : + 0,03 million d’euros, notamment des subventions 
pour la ferme urbaine ; 

 Pour la partie Sport : - 0,096 million d’euros, lié à la fin d’actions en 2025, notamment 
le Tour de France, etc. ;  

 Pour la partie Habitat : - 0,19 million d’euros, avec l’ajustement du PLH ;  

 Et pour l’Enseignement supérieur : -0,074 million d’euros, tout en maintenant 
l’attractivité et le soutien aux écoles.  

On est sur des charges de fonctionnement réelles qui sont "contenues", par rapport aux 
différentes politiques. Il peut y avoir besoin de fractionner. 

Maintenant, si on fait un focus sur les charges de personnel, on est sur 28,260 millions d’euros 
« bruts », y compris la masse salariale mutualisée, et à 18,758 millions d’euros « nets », c’est-
à-dire en tenant compte de la part de la masse salariale mutualisée qui revient à la ville et au 
CCAS. On a donc les mêmes pourcentages d’évolution, puisqu’il n’y a pas de changement de 
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périmètre. Et pour 2025, a priori, avec les éléments dont nous disposons aujourd’hui, ce serait 
également le cas.  

Je rappelle ensuite la stabilité des subventions aux budgets annexes, pour un total de 7,6 
millions d’euros, avec la subvention au budget annexe Transports, à hauteur de 5,6 millions 
d’euros. Je précise qu'on est sur un BP : il y a donc une subvention au budget annexe 
Déchets, avant le report des résultats. Il s’agit bien d’une subvention d’équilibre qui, 
normalement, à l’arrivée, ne devrait pas subsister. On verra à la reprise des résultats. Voilà 
pour les dépenses de fonctionnement. 

Si on revient maintenant sur les produits de fonctionnement, ils sont globalement atones, on 
est sur une hausse d’environ 1 % de plus par rapport au BP 2025. Je rappelle qu’aujourd’hui, 
cette évolution se fait sans augmentation des taux. Les recettes dépendent largement des 
mécanismes de compensation, notamment de TVA, ce qui représente environ 31 millions 
d’euros. L’augmentation liée à la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises et à la TH 
s’inscrit dans le budget total des 77,5 millions d’euros du BP. Par ailleurs, on constate une 
baisse du Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et communales, 
compensée partiellement par une légère augmentation des produits de service. Cela peut 
paraître surprenant, mais ce n’est pas l’élément principal de l’évolution. Cette hausse 
s’explique par le bilan de la mutualisation, puisque ces montants apparaissent en charges de 
personnel, mais aussi en produits, pour la part qui augmente, refacturée à la ville et au CCAS, 
ainsi que par les mouvements entre les budgets annexes et le budget principal. Avec les 
éléments dont on dispose aujourd’hui, sachant que l’on a également intégré une baisse de la 
DGF, on est, pour le reste, sur une évolution liée aux bases pour les impôts et les taxes.  

Pour les éléments principaux sur les produits de fonctionnement réels, je signale simplement 
qu’en 2025, il y a eu un versement exceptionnel 24-25 sur le compte de réserve du Très Haut 
Débit, qui ne se reproduira pas sur le budget 2026. Nous en avons donc tenu compte, soit un 
impact de 400 000 euros. Voilà, rapidement, pour les recettes des budgets de fonctionnement.  

Nous passons maintenant aux investissements, déjà évoqués lors du DOB. Sur le Budget 
Primitif, les investissements bruts s’élèvent à 30,7 millions d’euros et la répartition par politique 
marque bien les priorités pour l’agglomération :  

 Économie-Emploi : 5,2 millions d’euros, incluant le fonds d’accompagnement aux 
entreprises, le fonds de concours aux commerces, et un budget de 3,5 millions 
d’euros, prévu et inscrit pour le rétablissement de la RD 131, en lien avec le PGO. 

 Enseignement supérieur : 7,3 millions d’euros, avec le maintien du soutien aux acteurs 
de l’enseignement (UCO : 4,2 millions d’euros, CCI : 1 million d’euros, et subventions 
aux écoles : 700 000 euros).  

 Politiques transversales et fonctions support : 2,5 millions d’euros, comprenant le 
fonds de concours aux communes, et puis, également, ce qui est lié à la 
modernisation, à l’informatique et à la sécurité.  

 Habitat (PLH) : 4 millions d’euros, un investissement constant et important, sur des 
programmes de longues durées, mais qui restent structurants.  

 Culture - Sport - Tourisme : 3,2 millions d’euros, avec, en particulier, sur le stade Le 
Basser, simplement entre guillemets pour l’instant, l’inscription d’études, à hauteur de 
1 million, afin de permettre justement de passer aux étapes suivantes en fonction de 
ce qui se passera à la fois dans les négociations et au niveau des études.  
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 Aménagement - Espaces publics - Environnement : avec la voirie, 2,8 millions d’euros, 
avec la zone des Touches pour 1,5 million d’euros inscrits, le PLUi et le SCoT pour 
l’urbanisme pour 400 000 euros, ou encore la ferme urbaine pour 600 000 euros.  

 Enfin, Mobilités : au-delà du budget Transports, les pistes cyclables pour 2,4 millions 
d’euros, en particulier sur l’avenue de Chanzy pour 1,85 million d’euros, ainsi que tout 
ce qui est PEM (Pôle d’Échanges Multimodal) pour 1 million d’euros.  

Pour un investissement brut de 30,7 millions d’euros, nous attendons 9,2 millions d’euros de 
recettes (subventions + FCTVA + taxe d’aménagement). Sachant que le FCTVA représente 
1,6 million d’euros, la taxe d’aménagement environ 150 000 euros, et les subventions un peu 
plus de 7,7 millions d’euros. On a donc, pour le budget principal, des investissements nets 
2026 à hauteur de 21,5 millions d’euros, incluant dans les arbitrages rendus : les projets 
engagés en 2025, les nouveaux projets 2026, les projets antérieurs et les projets 
d’investissement récurrents. En dépenses, on retrouve également un remboursement de 
capital d’emprunt à 4,680 millions d’euros, des immobilisations à 19,685 millions d’euros, et, 
le soutien de l’agglomération passant par des subventions d’investissement versées d'un 
montant de 10,505 millions d’euros.  

Le budget est marqué par la continuité des programmes engagés, par l’ajout de nouveaux 
éléments. C'est un BP ambitieux, malgré l’existence d’ajustements et de glissements qu’il peut 
y avoir.  

Si l’on reprend maintenant les principaux investissements inscrits au niveau du budget :  

 poursuite de l’acquisition de nouveaux bus pour 5 millions d’euros ; 

 transformation du stade Le Basser, en étude, pour 1 million d’euros ; 

 requalification de l’avenue de Chanzy pour 1,85 million d’euros ; 

 réhabilitation de la zone des Touches pour 1,5 million d’euros ; 

 UCO pour 4,4 millions d’euros (sur ce budget, pas sur l’ensemble du programme) ;  

 et début des éléments sur l’acquisition de terrains pour l’étude des travaux de la 
nouvelle déchetterie de Laval pour 810 000 euros.  

Voilà, je balaye les investissements les plus marquants, BP et BA. 

Je poursuis sur les budgets annexes. Le budget annexe Transports, avec un montant pour le 
budget principal de 5,6 millions d’euros en recettes, avec un versement mobilité maintenu au 
même taux, mais ajusté aux recettes réelles de 2025; le développement des services 
proposés aux usagers via la DSP, dont l’intégration du dernier avenant, le n°3. Cette DSP 
Transports a eu différents avenants pour 1,5 million d’euros dus aux charges de personnel et 
à une participation pour le covoiturage. Ce qui nous donne, sur le budget annexe Transports, 
par rapport aux investissements tels qu’ils sont prévus :  

 des bus électriques pour 5,044 millions d’euros, 

 la station d’avitaillement pour 1,472 million d’euros, 

 l’acquisition de vélos électriques pour 215 000 euros, 
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 l’aménagement des locaux des TUL pour 400 000 euros, 

 et l’étude du réaménagement de la gare TUL pour 20 000 euros. 

Ces éléments permettent de maintenir une politique de Transports ambitieuse, comme le 
témoignent éléments financiers. 

Pour le budget annexe Déchets, il y a une augmentation des coûts de gestion des ordures 
ménagères, mais aussi des économies de charges liées aux actions de réduction des volumes 
de déchets. On observe une augmentation des charges de personnel, ce qui est légitime. 
Pour l’instant, les produits des services qui sont calés, sont essentiellement constitués de la 
TEOM, avec l’évolution des bases à taux constant, ainsi que de la recette issue du tri sélectif, 
un peu plus basse que prévue en 2025, car dépendante du cours des matériaux, etc. En 
investissement, on est sur :  

 des équipements divers pour 1,521 million d’euros, 

 un système de contrôle d’accès aux déchetteries et la vidéoprotection pour 295 
000 euros, 

 la nouvelle déchetterie de Laval avec les études pour 260 000 euros, mais ça dépasse 
le cadre présenté, 

 et puis, des subventions versées pour la ressourcerie Emmaüs à hauteur de 100 
000 euros, et pour la participation aux acquisitions communales de caméras mobiles 
pour 40 000 euros.  

Je répète que ce budget est construit avec une subvention du budget principal de 700 
000 euros, subvention qui devrait ne plus y être à l’arrivée, étant donné que l’on est sur un 
BP. Pour l’instant, le budget n’est pas très endetté, même si, ensuite, la question de 
l’endettement se posera lorsque le programme de déchetteries s’engagera et sera produit de 
façon plus précise. Cela fera partie du « job » à préciser, avec les études en cours et dès le 
début du mandat prochain avec les nouveaux élus.  

Pour le budget Eau, on retrouve la reprise en régie de la vente de 298.800 m3 avec, à la fois, 
les produits, et les charges du service. Le nouveau marché de prestations de services 
représente environ 50 000 euros supplémentaires. Les charges de personnel sont liées à la 
reprise de la facturation sur 27 communes, au suivi des prestataires et aux chargés de 
recrutement dédiés au projet « Terre de sources », aspects de refacturation que l’on va 
retrouver aussi sur le budget Assainissement. En investissement, le budget Eau prévoit :  

 des achats de terrain pour 200 000 euros dans le cadre de la protection des 
ressources en eau (périmètres rapprochés de captage), 

 l’achèvement de l’usine des eaux pour 2 millions d’euros, 

 et puis, les réseaux pour 5 millions d’euros.  

5, 4,5 ou 7 millions par an pour le budget Assainissement, cela fait environ 10 millions d’euros 
par an. Sur un mandat, cela fait 60 millions d’euros. Ce ne sont donc pas des investissements 
« bling-bling », mais très importants. Cela montre la volonté d’avoir des infrastructures et de 
s’en occuper, même si parfois, on n’arrive pas à réaliser ce qui est prévu. L'endettement est 
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assez important, cela s’explique par des investissements récents, pour l’usine des eaux en 
particulier.  

Ensuite, pour le budget Assainissement, en fonctionnement, on retrouve le nouveau marché 
de prestations de services, ainsi que les charges de personnel. Le budget est peu endetté, 
avec très peu de charges financières. Il intègre simplement un ajustement des tarifs, en 
respectant les lignes de conduite prévues y compris dans la prospective. En investissement, 
on peut évoquer :  

 comme pour l’Eau, les réseaux pour 4,2 millions d’euros, 

 la STEP de Louvigné pour 1,5 million d’euros, 

 et des matériels divers pour 1,2 million d’euros.  

Après, au-delà de la dépense, il s’agit aussi de préparer l’avenir, notamment avec l’élaboration 
du schéma directeur sur toute une partie du territoire qui n’en avait pas jusqu’à présent. Ce 
travail permettrait aussi de connaître l’ensemble des besoins au niveau du maintien des 
réseaux et des stations d’épuration pour garantir une bonne qualité de l’eau.  

Pour le budget annexe Bâtiments, on retrouve le maintien des charges d’entretien et des 
charges financières, avec un encours de dette limité, ainsi que le maintien d’une subvention 
au budget principal. On observe une baisse significative des recettes de loyers, liée à des 
ventes de bâtiments, ce qui peut paraître logique, et aussi à la fin de deux crédits-bails. En 
investissement : 

 des travaux sur les bâtiments sont prévus pour 225 000 euros. Là aussi, comme pour 
les réseaux, entre guillemets, cela fait partie des bâtiments quand on peut en avoir, et 
de la vigilance à avoir sur leur entretien ; 

 pas de nouvel emprunt nouveau en 2026, avec un remboursement du capital à 730 
000 euros.  

Pour le budget annexe Terrains, c'est une construction du budget un peu particulière liée aux 
terrains, aux stocks, etc. Je rappelle qu'on y intègre la friche de Port-Brillet, avec la clôture 
des travaux de dépollution, mais aussi les différents travaux de l’Écoparc de La Gravelle, la 
poursuite des travaux de Louverné sur la Motte Babin, et autrement, quelques achats de 
terrains. La subvention versée par le budget principal reste quant à elle identique.  

Pour le budget annexe Laval Virtual Center, cela concerne Laval Virtual Center et les 
bâtiments. Le budget reste assez constant par rapport au précédent. Il y a simplement une 
augmentation des travaux pour le bâtiment, sinon, on reste sur des subventions classiques. 
Et puis, en investissement, on retrouve : 

 le remboursement du capital pour 341 000 euros, 

 les travaux du bâtiment pour 160 000 euros, 

 pas de nouvel emprunt en 2026 sur ce budget,   

 et un encours de la dette qui baisse tranquillement.  
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Sur le budget annexe Parc Grand Ouest, ça commence à se dessiner avec le lancement des 
travaux de viabilisation de la zone avec un budget  de 2,680 millions d’euros.  

Sur le budget annexe Plateforme ferroviaire, vous le savez tous, un nouveau loyer est prévu. 
Je rappelle juste, parce qu’on ne le voit pas apparaître ici. C’est un budget qui, en toute logique 
sera amené à disparaître dans les années à venir. C’est un budget de 5 millions d’euros en 
excédent. Voilà, j’ai rapidement brossé l’ensemble des budgets. 

Pour revenir sur la dette de Laval Agglomération, au 31/12/2026, les emprunts inscrits 
correspondent à des emprunts d’équilibre, et évidemment, ne correspondent pas aux 
montants totaux réellement faits. Donc, au total, l’encours de dette, tous budgets confondus, 
s’élève à 87 millions d’euros, avec un taux moyen avoisinant les 2,3 %. La répartition de 
l’encours montre une part à taux fixe importante, et 36,3 % à taux variable. Cela peut sembler 
élevé, mais je rappelle que, dans ces 36,3 %, 28 %, soit environ 25 millions d’euros, 
correspondent à des emprunts sur Livret A + marge. Ce taux variable est maîtrisé en termes 
de risques de variation.  

L’endettement permet d'ouvrir des possibilités d’investissement, à condition de rester dans le 
cadre défini lors du ROB. C’est ce qui nous permet de mener à la fois des politiques 
ambitieuses, tout en restant sur un niveau d’endettement acceptable et ajustable.  

Si on prend l’ensemble des budgets consolidés, toutes sections confondues, cela représente 
310 443 695 euros. Ces budgets importants qui vous sont présentés doivent permettre de 
garder des ambitions, tout en apportant une grande attention à l’évolution des dépenses et du 
contexte extérieur. Merci.  

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, remarques sur ce budget ? 

Jean-Pierre Thiot : Merci Monsieur le Vice-président pour cette présentation très exhaustive. 
Est-ce qu’on pourrait revenir, s’il vous plaît, sur le budget principal page 5, au niveau de 
l’encart « Solidarités » ? Alors, ce que je vais évoquer, c’est une « paille » par rapport aux 
128,5 millions d’euros du budget principal, mais ça me paraît quand même important. Quand 
on regarde cet encart « Solidarités », on est à 120 000 euros – d’ailleurs, quand on fait le total, 
ce serait plutôt 130 000 euros, mais ce n’est pas grave. Monsieur le Président a évoqué la 
modification des statuts, la modification statutaire votée au Conseil communautaire de 
décembre 2024. La « paille » dont je vais parler – et ce sera certainement sans surprise pour 
certains d’entre vous – concerne la France Services de L’Huisserie. En décembre 2024, il y a 
eu un engagement du Président pour aller dans le sens de la demande du maire de 
L’Huisserie, pour un soutien financier au fonctionnement de cette France Services. Une 
demande officielle a d’ailleurs été adressée au Président de notre agglomération en mars 
2025. Cette demande officielle est restée lettre morte depuis, malgré plusieurs relances. On 
s’est néanmoins rencontrés il y a une dizaine de jours, avec un nouvel engagement du 
Président : me présenter, avant Noël, une convention ou un règlement, ainsi qu’un projet de 
délibération, en vue d’assumer cet engagement. Il m’aura déjà fallu huit mois pour obtenir une 
délibération de notre agglomération m’autorisant à traiter directement avec l’État pour 
construire et mettre en place notre France Services à L’Huisserie. Or, là, on est à neuf mois 
depuis mon courrier de mars 2025 sur ce dossier. J’ai donc deux remarques très simples. 
Pour la santé, une mission régalienne de l’État, nous avons une agglomération qui s’engage 
sans compter et je trouve cela très positif. Laval Agglomération a déjà soutenu le 
fonctionnement des centres de santé de Saint-Pierre-la-Cour et du Genest-Saint-Isle. Elle va 
également soutenir des investissements pour de nouveaux centres de santé ou des 
extensions. Je rappelle au passage que L’Huisserie dispose déjà d’infrastructures capables 
d’accueillir des médecins, qu’ils soient libéraux ou salariés, et que le sud de notre 
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agglomération est un désert médical en matière de médecins généralistes. Mais, pour moi, 
sur ce dossier, il y a deux poids, deux mesures : pour la santé, on y va à fond ; alors que pour 
une action sociale de la première importance, notamment envers des publics fragiles – et je 
veux parler des France Services –, on fait traîner, très clairement, pour activer le soutien de 
l’agglomération au fonctionnement de la France Services de L’Huisserie, alors même 
qu’aujourd’hui, 50 % d’administrés hors commune en bénéficient. Ça, c’est le premier point : 
entre la santé et France Services, il y a un volet social important pour les populations fragiles. 
Le deuxième point, c’est que, pour moi, il existe une iniquité flagrante. On a une commune, 
Loiron, qui dispose d’une France Services prise en charge à 100 % par Laval Agglomération, 
et, à côté, la commune de L’Huisserie qui dispose d’une France Services et de 45 000 euros 
de reste à charge. Je pense que l’État devrait donc se pencher sur cette différence de 
traitement entre deux communes d’une même agglomération. Pour ma part, je ne demande 
qu’une seule chose : que les engagements pris soient tenus sur 2026. Je sais bien que 2025 
est perdu, mais n’oublions pas 2025 pour autant. Merci.  

Bernard Bourgeais : Oui, effectivement, j’ai entendu une nouvelle fois ta requête, Jean-
Pierre. Quelques points en ce qui concerne France Services. Si l’on refait un peu l’historique, 
ne parlons pas d’une France Services de la commune de Loiron, historiquement la France 
Services du Pays de Loiron, il s’agissait d’une structure intercommunale, qui relevait des 
compétences du Pays de Loiron. Dans le cadre de la fusion, celle-ci a été reprise par 
l’agglomération. En ce qui concerne l’origine de la France Services de L’Huisserie, il s’agit 
d’une initiative communale. On est donc quand même sur des démarches différentes, même 
si les objectifs sont évidemment les mêmes. Quand tu dis que l’origine de la population 
accueillie est essentiellement extérieure à la commune, je crois que c’est vrai, quelles que 
soient les France Services. On peut dire également que c’est vrai, en ce qui concerne les 
patients des divers médecins, patients qui ne sont jamais exclusivement des gens de la 
commune concernée. Que peut-on encore dire sur les France Services ? Il y a plusieurs 
aspects : bien sûr, un vote solidarité, mais pas que. La preuve : la France Services de l’ex-
Pays de Loiron était rattachée au niveau de l’emploi, non pas au niveau de la solidarité. Je 
pense donc qu’il faudrait effectivement que l’on revoie et que l’on se requestionne sur notre 
positionnement concernant L’Huisserie. Je ne sais pas quels engagements oraux ont pu être 
pris mais, en ce qui concerne le volet solidarité, il existe un règlement aujourd’hui en cours 
d’élaboration. On verra donc, dans ce cadre-là, ce qui doit être fait vis-à-vis de L’Huisserie. 
Dernier point : quand on nous dit que ce doit être complètement à la charge des communes, 
n’oublions pas quand même que, pour les France Services – que ce soit celui de l’ex-Pays de 
Loiron ou celui de L’Huisserie – il existe également un financement non négligeable de la part 
des services de l’État.  

Floriant Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres interventions ? 

Samia Soultani-Vigneron : Merci Monsieur le Président. Merci Monsieur le Vice-président, 
pour la présentation claire. J’ai toutefois un problème de décalage, lié à un montant 
d’investissement qu'on a vu lors de la présentation du ROB la dernière fois, et où il me semble 
qu'on était autour de 13 millions d’euros d’investissement. Or, ce qui est présenté ce soir 
s’élève à un peu plus de 30 millions d’euros. J’essaie de faire les rapprochements par rapport 
à ce qui vient d’être présenté, puisque j’ai bien vu le détail qui reprend les investissements de 
l’année en cours et les années antérieures, mais ce que j’ai identifié, c’était plutôt autour de 8 
millions d’euros. Donc, je ne comprends pas d’où vient le décalage entre ces 13 millions 
présentés lors du DOB, et ce qui est présenté ce soir.  

Je me permets de revenir sur la présentation faite tout à l’heure sur le Stade Lavallois. Je 
remarque simplement, Monsieur le Président, que vous avez suspendu la séance pendant 
cette présentation, pour un sujet qui n’était pas prévu à l’ordre du jour. Je vais malgré tout 
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l’évoquer, puisque je suis frappée par le traitement minimaliste du projet de Stade Lavallois 
dans le budget. Vous en parlez, mais il y a un écart très important entre les montants 
vertigineux présentés au début de ce Conseil communautaire et ce que l’on retrouve 
concrètement dans le budget 2026. Je rappelle que, dans ce budget 2026, on évoque le Stade 
Lavallois uniquement à travers le lancement d’études de requalification d’un peu plus de 1 
million d’euros, et à travers une opération patrimoniale liée au transfert en pleine propriété du 
stade, intégrée dans les opérations d’ordre. Aucun engagement opérationnel n’est pris au-
delà de ces éléments préparatoires. Le stade est abordé comme un objet juridique et 
comptable, alors que la présentation qui a été faite donne l’impression que le projet était quand 
même assez avancé par rapport à ce que l’on vote aujourd’hui.  

Ce que je pointe, c’est le décalage entre le budget présenté, et vous le dites vous-même, les 
financements privés qui ne sont pas stabilisés, pas plus que les financements publics. Ce 
n’est pas en tordant le bras des collectivités publiquement – comme vous l’avez fait en début 
de séance – que vous allez avoir les autres collectivités comme partenaires. Je pense qu’il y 
a d’autres méthodes à utiliser plutôt que d’attendre une séance publique pour interpeller la 
Région et le Département, pour accompagner un projet qui va quand même devoir être 
financé sur plusieurs mandats, puisque 100 millions d’euros, ce n’est pas rien. Si vous me 
permettez, puisque je parle de ce projet sur les 86 millions d’euros hors taxes qui ont été 
présentés, même si ce n’est pas stabilisé, pouvez-vous nous dire : si cela comprend les 
travaux, la maîtrise d’œuvre, et quelle est la part de l’agglomération sur cette somme ? Cela 
était assez flou tout à l’heure. Au moins, si vous n’en êtes pas sûr, ce que je conçois, sur les 
financements et subventions des autres collectivités, vous devriez au moins être sûr de 
l’engagement de l’agglomération dans ce projet. Alors, à quelle hauteur ? Parce que là, si je 
reprends les niveaux d’endettement qui sont présentés ce soir, à aucun moment vous ne nous 
les présentez dans le cadre du PPI, puisqu’on parle de PPI depuis plusieurs années, ce qui 
est d’ailleurs plutôt une bonne chose. Le PPI avait été présenté autour de 13 millions d’euros. 
À quel moment vous intégrez le projet du Stade Lavallois dans ce PPI ?  

Et puis, j’aimerais quand même rappeler qu'on est à trois mois d’une élection municipale. On 
présente un projet qui engage les élus, que ce soit ceux de Laval ou ceux élus qui vont arriver 
dans les autres communes, et je ne comprends pas, en fait, l’objectif de cette mise en scène 
que vous nous avez faite au début de cette séance, sans nous donner les informations en 
amont, et sans sécuriser le budget, ne serait-ce que celui de l’agglomération. Je ne parle 
même pas des autres collectivités, je parle déjà de celui qui nous concerne ce soir. Vous nous 
présentez un budget primitif qui n’en tient pas du tout compte, et qui est même en décalage 
par rapport au projet présenté. Est-ce qu’il y avait une urgence absolue à présenter ce projet 
maintenant, avec des annonces devant les journalistes, pour faire la une dans les journaux 
demain ? On comprend bien la volonté politique de communication, mais concrètement : est-
ce que le budget de l’agglomération sera impacté ? Je suppose que oui. À quelle hauteur, 
notamment pour le budget à venir en 2026 ? Et, sachant que c’est un budget à long terme, 
comment ventilez-vous cet investissement de Laval Agglomération sur les trois, quatre ou 
cinq prochaines années ? Je vous remercie.  

François Berrou : Bon, je vais d’abord revenir sur le décalage entre les 30,7 millions d’euros 
et les 13 millions d’euros. Je rappelle juste que les 13 millions d’euros correspondent à des 
montants nets. Ce qui veut dire que, tel que cela a été présenté ce soir, on est à 21,5 millions 
d’euros nets. C’est bien ce qui a été présenté : on raisonne en net, c’est-à-dire le brut moins 
les subventions et le FCTVA. Effectivement, cela fait donc apparaître un décalage de 8 
millions d’euros, nous sommes bien d’accord. Cet écart est classique, pour un BP, du fait 
notamment des reports antérieurs, mais aussi des ajustements en fin d’exercice. Je 
m’explique : jusqu’à présent – et j’espère que cela continuera – on a, de façon assez 
classique, un taux compris entre 70 et 75 % de réalisation des crédits inscrits au budget. C’est 
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ce qui explique les sommes que l’on retrouve. En prospective, on ne met pas exactement les 
mêmes sommes que celles que l’on inscrit au BP, autrement, on n’arriverait jamais à caler les 
choses. Voilà, c’était juste pour expliquer cet élément technique.  

Par rapport à cela, il faut rappeler que nous avons des budgets qui ont déjà été arbitrés, et 
qu’ensuite, il y a eu de nouveaux projets pour 8 millions d’euros. Voilà, je ne sais pas si je suis 
clair dans mes explications. Ensuite, concernant le stade Le Basser, j’ai été clair sur ce que 
représentaient les 1 million d’euros d’études et avec, par la suite, toutes les phases qui 
viendront et qui sont à construire. Je laisse d’autres personnes compléter si nécessaire.  

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques sur le budget ? 

Patrick Péniguel : Oui. Alors, cela concerne les slides 5, 16 et 23. Sur la 5, déjà en affichage, 
concernant le déficit Loyer Murat : à quoi cela correspond ? Je n’ai pas connaissance du 
passé, mais c’est tous les ans ou c’est spécifique ? 

François Berrou : Ce qui se passe, c’est qu’il s’agit d’un engagement entre LMA et Murat. 
Effectivement, des locaux sont aujourd’hui inoccupés. L’agglomération a pris un engagement 
datant du passé, pour verser un loyer minimum et compenser, ce qui représente un montant 
particulier, en augmentation.  

Patrick Péniguel : Slide 16 : Participation aux acquisitions communales de caméras mobiles. 
Sur la subvention versée : c’est quoi « acquisition de caméras communales » ? 

François Berrou : Je vais transmettre à Fabien Robin. Je ne sais pas de quoi il s’agit.  

Fabien Robin : Lors d’une précédente commission, on avait parlé de la problématique 
soulevée par plusieurs d’entre vous sur la gestion des dépôts sauvages et sur les moyens de 
les prévenir. Effectivement, il y a une expérimentation actuellement menée sur la ville de 
Laval, et donc la proposition est d’accompagner cette expérimentation pour essayer de 
l’étendre aux communes qui sont intéressées pour la déployer. On prévoit un budget qui sera 
évidemment à ajuster en fonction de l’avancée de l’expérimentation lavalloise. C’est donc une 
prévision budgétaire qui mérite au préalable, de présenter les résultats de l’expérimentation 
lavalloise en Commission environnement. Alors, même si le déploiement sur l’ensemble de 
l’agglomération n’est pas immédiat, il s’inscrit comme une prévision budgétaire à moyen 
terme, dans la perspective d’une extension progressive.  

Patrick Péniguel : C’est simplement pour dire que les gens vont être pistés et c’est très bien. 
Slide 23 : c’est un remerciement. François, vous mettez bien Laval Virtual Center « le 
bâtiment », et non l’association Laval Virtual ; et je vous en remercie beaucoup.  

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions, remerciements à apporter ?  

Jean-Pierre Thiot : Oui. Je n’ai pas eu le temps d’appuyer sur le bouton lorsque Bernard a 
répondu. Bon, je ne suis pas du tout séduit par sa réponse, bien entendu, mais ce que 
j’aimerais, c’est qu’il y ait quand même un dialogue entre notre conseiller délégué en charge 
des affaires sociales et notre Président d’agglomération pour se caler définitivement sur une 
position pour la France Services de L’Huisserie. Car, quand j’écoute notre conseiller délégué, 
j’ai l’impression d’une fin de non-recevoir. Or, quand j’entends les deux grands engagements 
pris à la fois en 2024 et il y a quelques semaines par notre Président d’agglomération, pour 
moi, on va y aller. On va y aller et on va soutenir à minima. Je ne demande pas la mer à boire. 
Mais, il faut soutenir la France Services de L’Huisserie, car elle sert, encore une fois, 
l’ensemble de l’agglomération. Et je répète qu’à partir du moment où il y a déjà la compétence 
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France Services sur l’agglomération – même si c’est un regroupement qui s’est fait de manière 
naturelle en 2019 avec le rattachement de l’ex-Pays de Loiron – elle devrait être prise en 
compte par Laval Agglomération. C’est la loi, je n’y peux rien. Voilà. Mais en tous les cas, il 
faut, je pense, que les engagements soient tenus. Ensuite, à vous de voir entre vous. Merci.  

Samia Soultani-Vigneron : Merci Monsieur le Président. Je vais avoir la même réponse que 
notre collègue Monsieur Thiot. Ce n’était pas très clair pour le décalage, mais je vais essayer 
de comprendre. On a également des autorisations de programmes de crédits de paiement et 
d’investissement, et c’est vrai que je n’ai pas non plus ces décalages-là à la Région ; mais je 
vais finir par comprendre. Ma deuxième question porte cette fois-ci sur l’emprunt. Pareil, il y a 
un décalage entre ce que l’on a vu lors du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB), et ce qui 
est présenté ce soir, où on a un emprunt d’équilibre de près de 19,3 millions d’euros qualifiés 
de théoriques. Pouvez-vous nous expliquer précisément quels éléments nouveaux sont 
intervenus entre le DOB et le vote du budget ce soir  qui justifient cet écart. Et puis, quelles 
dépenses seraient reportées ou revues si les recettes attendues n’étaient pas au rendez-
vous ? Et cela risque d’être le cas, notamment si la FCTVA et les subventions n’y sont pas. 
Autrement dit, aujourd’hui, on se situe à la limite de soutenabilité financière de Laval 
Agglomération par rapport à toutes ces incertitudes. Je vous remercie. 

François Berrou : Oui. J’évoque que c’est un emprunt théorique dans le sens où on est sur 
un BP. Dans un BP, il n’y a pas de report des résultats puisque les comptes administratifs de 
l’année précédente ne sont pas encore arrêtés. Par ailleurs, vous le savez très bien, dans un 
BP, on inscrit aussi un certain nombre de dépenses, y compris en fonctionnement et c’est 
d’ailleurs un effort que devra faire l’agglomération dès le début du mandat. On constate 
systématiquement que les charges de fonctionnement sont nettement inférieures à ce qui 
avait été prévu. Donc, d’un point de vue budgétaire, dans le cadre du DOB et du ROB, il nous 
a semblé nécessaire de vous présenter des éléments qui nous paraissent les plus fiables 
possibles. Cela n’empêche pas qu’il y ait un travail à faire pour rapprocher l’exécuté du 
prévisionnel au niveau de l’agglomération. C’est un travail déjà engagé et d’ailleurs amélioré. 
Cela reste un point important. Et pour l’instant, on n’a jamais dépensé ce qui était prévu au 
BP, en particulier sur des ordres de 10 à 15 % d’écart. Voilà l'explication.  

Deux autres éléments concernent l’emprunt théorique et son lien avec les décalages dans les 
investissements. C’est toujours comme cela : les emprunts sont faits en fonction des besoins, 
que ce soit cette année ou dans les années futures. 

On y reviendra lors de la délibération sur les AP/CP. Forcément, il y aura un moment où des 
projets seront faits et d’autres non, puisqu’ils ne seront pas encore dans les tuyaux. Le futur 
se construira aussi sur ces possibilités-là. Après, concernant les recettes, je pense qu’on a 
été prudents, ce qui correspond à la réalité. Elles tiennent compte des éléments évoqués : la 
TVA et sa compensation, la baisse anticipée du FPIC, et des prélèvements qui seraient plus 
importants, notamment sur la TVA. Pour l’instant, les hypothèses retenues paraissent 
réalisables. Il appartiendra ensuite aux élus à venir de gérer.  

Henri Renié : Bonsoir. Je découvre l’exercice communautaire, et j’ai donc des questions de 
curiosité. Première question : je suis désolé, je veux bien que vous réexpliquiez l’écart entre 
les 21.5 et les 13 millions d’euros, puisqu’il y a 60 % d’écart. J’ai besoin d’une redite, parce 
que les 8 millions d’euros que l’on voyait, c’était sur des projets 2026.  

La deuxième question, Monsieur le Président, je n’ai pas trop compris quel était l’intérêt de 
présenter en début de séance communautaire ce type de projet. Quelle était l’idée retenue ? 
Comment ça fonctionne ? Et justement, sur ce projet, pour l’instant, on parle de 1 million 
d’euros sur l’exercice d’étude. Mais, pour aller jusqu’aux 86 millions, comment ça va se 
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passer ? Quel impact est-ce que cela aura sur l’endettement dans les années à venir ? Sur 
combien d’années cela peut-il engager la collectivité ? Et puis, on a vu qu’il y avait quand 
même encore un certain nombre d’imprécisions et de choses à caler. Alors, quels sont les 
différents scénarios au-delà du million d’euros évoqué dans le BP, selon les difficultés de 
financement ou autre ? Quitte à commencer à en parler. Voilà, jusqu’où cela peut-il nous 
engager ? Merci beaucoup.  

François Berrou : Donc, sur cette fameuse question des 30,7 millions et des 13 millions, je 
rappelle une première chose. Je m’excuse si je n’ai pas été clair quand on a présenté le DOB, 
c’était bien 13 millions d’euros nets. Là, il y a 30,7 millions d’euros, il y a 9,2 millions, ce qui 
fait 21,5 millions d’euros. De façon classique, c’est peut-être regrettable, mais c’est une réalité, 
on a 25 à 30 % des investissements qui sont systématiquement décalés au niveau de 
l’agglomération. Donc, si on prend 30 millions et qu'on prend entre 25 et 30 %, on retrouve 
bien la différence des 8 millions d’euros que j’évoque. Ils correspondent donc aux 13 millions 
d’euros nets retenus pour le DOB. Pour les AP/CP, ce qui est inscrit correspond à la réalité. 
Le montant des AP/CP, vous pouvez le regarder, est bien inscrit par rapport à cela. 
Évidemment, il n’y a pas de crédits pour le stade pour l’instant, puisqu’on en est encore très 
loin. 

Florian Bercault : Peut-être pour répondre à Jean-Pierre Thiot, puisqu’une réponse est 
attendue de ma part, évidemment. Rappelons quand même les faits, et je rappelle ce qu’a dit 
Bernard Bourgeais très justement : c’est une décision municipale. La commune a souhaité 
développer une France service, et je l’avais très bien dit. La ville de Laval, par exemple, n’a 
pas souhaité rentrer dans les outils France Services, alors qu’elle pouvait tout à fait l’accueillir 
dans une maison de quartier, sachant qu’il y avait un reste à charge pour la ville, au bout du 
compte. Et donc, France Services s’est installée avec La Poste. C’est quand même le fruit 
d’une décision municipale, et c’est pour ça que cela questionne les élus de l’agglomération. 
Là, on est en train de trouver la bonne porte d’entrée. Évidemment, sur l’action sociale, ça 
semble compliqué de le faire rentrer, mais j’ai bon espoir que, sur l’aspect aide à l’emploi, on 
puisse trouver un subventionnement possible. Je suis persuadé que Gwenaël Poisson nous 
y aidera, sur sa délégation. Donc je maintiens cette volonté de trouver une solution, qui n’est 
pas évidente, puisque, effectivement, je ne suis pas sûr que l’agglomération soit légitime à 
intervenir aujourd’hui sur ce type de projet. Mais je soutiens la demande et je la relaie auprès 
de mes collègues. 

Concernant le stade Le Basser, je rappelle que c’est un travail que l’on mène depuis 2024. 
Tout a commencé notamment avec une délibération du 17 juin 2024 : on a présenté le 
protocole d’accord entre la SASP Tango du Stade Lavallois et l’agglomération, en vue 
d’entreprendre toute cette phase d’études et de concours qui nous amène à aujourd’hui. 
Depuis, il y a eu la délibération de septembre 2024 sur le mandat confié à LMA, puis en 
décembre 2024, la création du groupement de commandes entre LMA et la SASP, et puis en 
2025, l’approbation du programme, qui vous a été transmis régulièrement dans cette instance. 
Cela me paraissait donc légitime, puisque le lauréat du concours a été choisi par le jury, de 
pouvoir le présenter en instance, plutôt que de vous l’apprendre par la presse. Toutes les 
décisions du président, j’en fais normalement la publicité, par souci de transparence, ce qui 
me paraît tout à fait normal. Sur les chiffres, cela a été dit : 86 millions d’euros hors taxes, 
avec une phase 1 du projet à 54 millions, dont aujourd’hui 21 millions à la charge de Laval 
Agglomération, sur lesquels, évidemment, j’entreprends depuis deux ans, avec Laurent Lairy, 
président du Stade Lavallois, des relations étroites avec les partenaires, le Conseil 
départemental, le Conseil régional, mais aussi l’État. Voilà, je ne peux pas dire autre chose. 
Et je compte sur les uns et les autres pour soutenir ce très beau projet, comme il y a eu 
beaucoup de grands projets comme l’Espace Mayenne, le Quarante, et d’autres équipements 
nécessaires pour notre territoire. 
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Donc je n’ai pas de difficulté à en parler, et je compte évidemment sur votre soutien, Madame 
la vice-présidente, pour porter haut et fort ce très beau projet, sur lequel on avance pas à pas. 
Mais aujourd’hui, il n’y a rien de non financé. Une délibération va arriver en février, justement 
sur une répartition plus juste des chiffres et sur la phase opérationnelle. Puisque là, on est en 
train de négocier le contrat de maîtrise d’ouvrage, d’une part avec le privé, avec le groupement 
qui a été sélectionné, porté par 2-3-4, et nous, puisqu’en tant que maître d’ouvrage public, 
nous allons devoir entrer en négociation avec 2-3-4. Donc ça me paraissait important de le 
présenter, comme je l’ai toujours fait dans cette instance, sans aucune difficulté. Et jusqu’au 
dernier jour de ce mandat, on travaillera justement pour faire avancer les projets. Ça me paraît 
important : c’est un droit, bien au contraire, et surtout un devoir de travailler jusqu’au bout. 
J’étais encore, juste avant, en train d’inaugurer un passage inférieur sur la commune de 
Changé, porté par l’agglomération. Ça me paraît important de porter nos projets jusqu’au bout 
de ce mandat. Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? 

Henri Renié : Oui, je vous prie de m’excuser, j’avais posé beaucoup de questions. Les deux 

dernières, c’était, dans les scénarios que l’on peut avoir aujourd’hui sur ce projet, 
effectivement d’importance : quels seraient les impacts sur l’endettement ? Et c’est un peu la 
même question, mais sur la durée : sur combien d’années cela nous engage-t-il selon les 
différents scénarios, optimistes et pessimistes ? Depuis 2024, j’imagine qu’on a travaillé sur 
différents scénarios et qu’il va quand même falloir financer tout ça. Donc je me demandais, 
puisque vous n’avez aucun souci à en parler, si vous aviez différents chiffres à nous 
communiquer là-dessus. 

Florian Bercault : Je ne vois pas le problème en fait. 

Henri Renié : Il n’y a pas de problème, c’est une question. 

Florian Bercault : François Berrou a répondu et a rappelé qu’on a un budget à 310 millions 

d’euros. Donc vous voyez bien, et vous avez bien compris, que les 86 millions ne sont pas 
portés par Laval Agglomération. Je vois très bien où vous voulez en venir. Ce que je vous 
propose aujourd’hui, c’est de savoir si vous êtes pour ou contre le projet qui a été présenté : 
est-ce qu’il vous plaît, est-ce que vous voulez soutenir le Stade Lavallois ? Ça, ça relève d’un 
choix politique. Mais on a envie d’avancer dans la rénovation du nouveau stade de Basser. Il 
y a deux phases : une première phase qui va s’enclencher à 54,1 millions, dont 21,4 millions, 
aujourd’hui, selon les premiers estimatifs, à la charge de Laval Agglomération. Est-ce que ces 
21,4 millions sont soutenables sur un budget de 310 millions ? Je crois que oui, étalés dans 
le temps. Et ça démarre dès l’année prochaine avec un premier million d’euros. Vous pouvez 
donc retirer ce million des 21,4, il restera 20,4 millions à échelonner au fur et à mesure des 
années, selon les besoins, comme tous les projets que nous portons. François Berrou l’a dit : 
4,4 millions de paiements effectifs pour l’UCO. Ça fait quelques années qu’on en parle, et le 
paiement effectif est maintenant. Donc il n’y aura aucune difficulté. Il y aura évidemment des 
choix à arbitrer sur les projets à venir, mais, dans les choix que nous prenons aujourd’hui, il y 
a celui-là. Et puis, évidemment, en fonction des orientations du Conseil communautaire dans 
quelques mois, il y aura tout le loisir de revenir ou non dessus. Mais aujourd’hui, oui, le projet 
est soutenable et finançable, en tout ou partie, par Laval Agglomération. Moi, je le souhaite 
évidemment avec des partenaires. On a heureusement une politique de contractualisation 
avec la Région, j’espère qu’elle ne disparaîtra pas , avec le Département, et puis évidemment 
avec l’État, via la DSIL. Il n’y a donc aucune difficulté là-dessus. Est-ce que c’est clair ? S’il 
n’y a pas de remarques, je vous propose de voter le budget. 

Pierre Besançon : Bonsoir Monsieur le Président, Monsieur le Vice-président. Je reviens 
juste sur les charges de personnel. Ce sont des montants que l’on voit régulièrement 
augmenter. Moi, je voulais savoir aujourd’hui si c’était à personnel constant, et connaître notre 
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taux de charge, on va dire, des postes non couverts, ainsi que l’impact qu’aurait ce budget si 
nous devions couvrir l’ensemble de nos postes. Est-ce qu’on a aujourd’hui des projections en 
ce sens-là ? 

Bruno Bertier : Oui, ça va être très bref. Le taux de vacance aujourd’hui, tous postes 
confondus, est d’environ 7 %. Voilà, c’est à peu près sur cette base-là. Il est assez conforme 
à ce qu’on trouve aujourd’hui dans l’ensemble des collectivités et sur le marché de l’emploi. 
C’est un peu comme le chômage : il ne sera jamais à 0 % de taux de vacance, cher collègue. 
Et donc là, je pense que, malheureusement – parce que ça tiraille dans les services, on n’a 
pas réussi, sur ce mandat, à descendre en dessous. On a un problème d’attractivité et de 
main-d’œuvre dans notre département, avec un taux de chômage qui est relativement faible. 
Et aujourd’hui, l’attractivité des collectivités est compliquée, avec une concurrence très forte 
du privé, très clairement. Mais sur l’évolution de la masse salariale, ce sont plutôt des effets 
extérieurs que des augmentations de postes. Je vous présente quasiment – et je vais encore 
le faire tout à l’heure – une modification du tableau des emplois permanents. On n’a pas de 
progression significative de la masse salariale en nombre de postes. Il y a eu une 
réorganisation il y a quelques années, qui a engendré en effet des créations, mais aussi des 
suppressions. Aujourd’hui, comme cela a été expliqué par le vice-président en charge des 
finances, on est plutôt sur d’autres aspects qui expliquent l’augmentation de la masse 
salariale. Et sur ce mandat, ce qui nous a aussi fortement impactés, c’est la hausse du point 
d’indice, intervenue il y a deux ans, et qui explique aussi que, si l’on compare le début et la fin 
de mandat, on arrive à cet atterrissage pour 2026. 

Gwénaël Poisson : Merci, Monsieur le Président. Juste par rapport à la question des France 
Services : effectivement, ça a été rappelé, celle de Loiron était déjà intercommunale avant de 
venir. Donc maintenant, quand on fait le bilan de cette France Services, on voit qu’elle draine 
des populations qui dépassent le périmètre de Loiron et qui correspondent à un besoin, pour 
des personnes qui ne viendraient peut-être pas forcément dans les services sur la ville de 
Laval. Alors, pour celui de L’Huisserie, comme le dit Jean-Pierre Thiot, il y a des gens qui 
dépassent le rayonnement de la commune de L’Huisserie. Maintenant, si on doit évoluer dans 
le financement, je pense qu’il faut prévoir une analyse du territoire de l’agglomération pour 
voir comment le maillage se fait à l’échelle de l’agglomération. Et puis, on pourra, dans ces 
cas-là, voir comment on peut accompagner, si on décide de le faire. Mais il faudra que ce 
maillage-là soit clair, pour éviter que d’autres communes ne mettent en route des France 
Services et viennent après. Il faut qu’on analyse les besoins et que l’on voie le maillage : c’est 
ça qui est essentiel. 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres questions sur le budget ? Est-ce qu’on peut 
passer au vote ? 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
 
 
N°  146 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  
 

BUDGET PRIMITIF 2026 

 
Rapporteur : François Berrou 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, 
 
Considérant que pour mettre en place la fongibilité des crédits, prévue par la M57, l'exécutif 
doit chaque année obtenir préalablement l’autorisation de l’assemblée délibérante. 
 

Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le budget primitif de l'exercice 2026 est adopté tel qu'il vous est présenté. 

 

BUDGET PRINCIPAL :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 77 961 110,00 € 77 961 110,00 € 

INVESTISSEMENT 50 292 660,00 € 50 292 660,00 € 

TOTAL 128 253 770,00 € 128 253 770,00 € 

 

 

BUDGET TERRAINS :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 20 156 300,00 € 20 156 300,00 € 

INVESTISSEMENT 16 542 300,00 € 16 542 300,00 € 

TOTAL 36 698 600,00 € 36 698 600,00 € 

 

BUDGET BÂTIMENTS :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 1 624 000,00 € 1 624 000,00 € 

INVESTISSEMENT 1 173 500,00 € 1 249 000,00 € 

TOTAL 2 797 500,00 € 2 873 000,00 € 

 

BUDGET TRANSPORTS :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 25 557 800,00 € 25 557 800,00 € 

INVESTISSEMENT 10 319 500,00 € 10 319 500,00 € 

TOTAL 35 877 300,00 € 35 877 300,00 € 

   

 

BUDGET DÉCHETS MÉNAGERS : 
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 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 15 453 185,00 € 15 453 185,00 € 

INVESTISSEMENT 3 054 300,00 € 3 054 300,00 € 

TOTAL 18 507 485,00 € 18 507 485,00 € 

 

BUDGET DE LA RÉALITÉ VIRTUELLE : 

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 1 176 850,00 € 1 176 850,00 € 

INVESTISSEMENT 549 300,00 € 549 300,00 € 

TOTAL 1 726 150,00 € 1 726 150,00 € 

 

 

BUDGET PDELM :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 19 946 000,00 € 19 946 000,00 € 

INVESTISSEMENT 19 889 700,00 € 19 889 700,00 € 

TOTAL 39 835 700,00 € 39 835 700,00 € 

 

 

 

BUDGET EAU :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 15 214 340,00 € 15 214 340,00 € 

INVESTISSEMENT 11 998 500,00 € 11 998 500,00 € 

TOTAL 27 212 840,00 € 27 212 840,00 € 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 9 960 150,00 € 9 960 150,00 € 

INVESTISSEMENT 8 836 200,00 € 8 836 200,00 € 

TOTAL 18 796 350,00 € 18 796 350,00 € 

 

BUDGET PLATEFORME ST BERTHEVIN :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 289 000,00 € 289 000,00 € 

INVESTISSEMENT 209 000,00 € 282 800,00 € 

TOTAL 498 000,00 € 571 800,00 € 

 

BUDGET CONSOLIDE :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 187 338 735,00 € 187 338 735,00 € 
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INVESTISSEMENT 122 864 960,00 € 123 014 260,00 € 

TOTAL 310 203 695,00 € 310 352 995,00 € 

 

Article 2 

Le conseil communautaire autorise le Président de Laval Agglomération à opérer des 

virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses 

réelles de chaque section du budget, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 

personnel. 

 

Article 3 

Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 

à cet effet. 

 

Article 4 

Le Président de Laval agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, dix conseillers 
communautaires ayant voté contre (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-
Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Pierre Besançon, Yannick Borde, 
Christelle Alexandre et Corinne Segretain) et neuf conseillers communautaires s'étant 
abstenus (Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Guy Toquet, Pierrick Guesné, Loïc 
Broussey, Camille Pétron, Fabien Le Ridou, Patrick Péniguel et Gwénaël Poisson). 
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